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LA -REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCŒRE 

Sur les Marchés Égyptiens 

LA FERMETURE DE LA BOURSE 
DES ~ONTRATS ____________ . ._ ______ _ 

Des mesures de sauvegarde s'imposent 

La question de la fermeture de 
la Bourse. des Cotons continue à 
faire couler beaucoup d'encre et à 
soulever des controverses. Vu l'im
portance des intérêts en jeu, cela 
n'est pas étonnant. Il est évidem
ment impossible de laisser la si
tuation telle qu'elle est actuelle
ment, et Jes autorités ne pourront 
que se rendre à l'évidence : des m~
sures devront être prises dans le 
but de rétablir un certain équilibre 
en attendant que l'ou puisse voir 
plus clair. 

·De quoi s'agit-il, en effet? 
Par son Décret du 13 mal, le 

gouvernement décidait la ferme
ture de la Bourse des Contrats. et 
imposait la liquidation générale de 
toutes les positions sur la base des 
prix du 10 mai. 

L'effet que produisit cette déci
sion sur le · marché fut d'autant 
plus· profonde que l'action du gou
vernement était tout à fait inatten~ 
due. 

Ce n'était certes pas la premiè
re fois que la Bourse était fermée. 
Mais jamais le gouvernement n'a
vait jugé nécessaire d'Drdonner en 
même .temps une compensation gé
nérale, un véritable nettoyage du 
marché. 

La Bourse restait fermée pen
dant quelques jo1urs puis rouvrait 
aux prix pratiqués lol's de la der~ 
nière séance. 

En ordonnant récemment la fer
meture de la Bourse de Liverpool, 
le gouvernément britannique_ n'a. 
pas en même temps imposé une li. 
quidation des positions. 

On dit que le gouvernement 
français en fermant la BoiUrse du 
Havre avec compensation de$ po
sitions se portait en même temps 
acquéreur . aux derniers prix côtés. 

Ici, tous les stocks détenus pa1· 
nos commerçants étaient couverts 
par les contrats. D'un moment à 
l'.autr·e, ils se sont trouvés. avec 
des - stocks sans éoû-verture.. à une 
phase critique' de la situation in· 
ternationale avec une tendance for
tement hafs.sièrè. 

Cependant, une fois les premier~ 
moments de surprise passés, nos 
commerçants n'ont pas tardé à se 
ressaisir et à étudier la situation 
avec sang-froid · dans le but de dé- . 
couvrir le ou les moyens qui per
mettraient de limiter leurs per
tes qui atteignirent des chiffres 
considérables 

Une sous-commission composée 
de membres de la Bourse de Minet 
El Bassal ne tarda pas à être for~ 
mée e.t après un examen approfon
di de la situation, il apparut que 
les propositions suivantes pouvaient 
être faites au gouvernement -
propositions visant primordiale
ment à empêcher que la situa~ion 
n'empirât. 

Le gouvernement réq•uisltlonne
rait les stocks de coton au prix de 
compensation. Et pour aider le gou. 
vernement, le détenteur actuel des 
stocks se chargerait du finance
ment de la réquisition. 

La réquisition des stocks par 
le gouvernement aurait pour effet 
d'empêcher une nouvelle dégringo
lade des cours et cela serait dans 
l'intérêt non seulement des corn-

merçants eux-mêmes, mais du pays 
en général. La baisse des prix d·es 
stocks actuels ne pourraient qu'in
fluencer défavorablement les cours 
de la nouvelle récolte, ce qui au
rait des résultats désastreux pour 
le fellah. 

Les suggestions présentées am 
gouvernement par les membres de 
la Bourse de Minet El Bassal in
sistent évidemment sur la néces
sité de maintenir la fe.rmeture de 
la Bourse des Contrats pour .urie 
période indéterminée, et ce tou.
jours dans le but d'éviter 1Une dis
loc.ation du marché. 

Telle est la nature généraie des 
propositions faites au gouverne
ment.Ce dernier les approuvera-t-il, 
au moins en principe ? 

Dans l'afftrmative, il ne sera 
plus nécessaire que d'établir les 
détails d'application. Il est en tout 
cas indiscutable que la situation 
devra être clarifiée au plus tôt 
dans l'intérêt bien compris de l'éco
nomie égyptienne déjà suffisam
ment éprouvée par la situation in
ternationale. 

Edgar Anzarut. 

·······································································~·················· 
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LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

EN MEDITERRANEE 
La situation en Médit~rranée· est 

toujours indécise. 

Tandis que se déroule, dans les 
Flandres, une des 
plus grandes et 
héroïques batail
les de l'histoire, 
l'Italie dont la mo
bilisation civile cr 
été pratiquement 
décretée, attend 
son heure. Il est 
incontestable. corn~ 
me l'a déjà re le~ 
vé la presse inter~ 
nationale et loca~ 
le, que le gouver
nement de Rome 
a déjà pris tou~ 

tes ses dispositions pour intervenir 
dans le conflit conformément aux 
engagements de l'Axe. 

La question qui s.e pose n'est donc 
plus de savoir si l'Italie entrera en 
guerre mais quand . elle y prendra 
part ? 

Cette· incertitude·, qui dure de·puis 
plusieurs mois d.éjà, ne prend pas 
les Alliés au dépourvu. Ils ne redou~ 
tent aucun eUe·t de surprise. 

Les mesures prises en Europe, en 
Afrique et en: Asie sont en effet consi
derables et de nature à .leur garan
tir, sui mer et sur terre, un,e supério~ 
rHé militaire certaine. 

LA DEFENSE EGYPTIENNE 

Le Premier ministre, en plein ac~ 
cord avec les autorités militanes, 
continue à prendre d'importantes me
sures de sécurité intérieure. 

Après le décret ordonnant la re·mi
se des armes par 
la population ci
vile, le gouverne
ment a procédé 
dans les grandes 
villes à de nom~ 
breuses perquisi~ 

tions à domicile. 

C 0 1 nt rairemlernt 
aux rumeurs fan~ 

tastiques qui ont 
couru à ce sujet, 
nous croyons sa~ 

voir que les per~ 
quisitions n' o n t 
pas amené la découverte, notam~ 
ment d'uniformes égyptiens, comme 
on l'a dit. Par · contre, un certain nom~ 
bre de personnes n'ayant pas remis 
leurs armes seront traduites · d .evant 
les tribunaux militai·res. 

Parallèlement à ces mesures, le 
gouveni-ament procède à la formation 
d'une police auxiliaire, composée de 
professeurs et d'étudiants, qui sera 
armée en vue d.e fàire face à toutes 

-.-.. 
sortes d'éventualités, notamment la 
descente de parachutistes e·nnemis 
sur le territoire. 

La direction de ces forces a été 
confiée à S.E. Mo· 
hamed Taher pa~ 
cha, cousi·n de· 
S .. M. le Roi et 
président de la 
Fédération égyp~ 
tienne des sports. 

Tout est mis en 
oeuvre, on le voit, 
pour renforcer la 
défense du pays 
au sujet de la-

. quelle les autori~ 

tés compétentes 
ne cessent de s' exprim,er avec con
fiance. 

ECONOMIES ET IMPOTS 

Les charges considérables que la 
sHuation actuelle impose au Trésor 
égyptien doivent 
pouvoir être ré
glées sans retard. 

L e gouverne-
ment a donc dé~ 
cidé d'une part 
de réaliser une 
économie de L.E. 
1 million s.ur I.e 
budget en cours 
et d'autre part 
d'élever les taxes 
postales ainsi que 
l'impôt sur le re~ 
venu. Les projets 
de loi resp~ctifs 
ont été adoptés par les Chambres. 

Pour mieux atteindre son objectif, 
le Cabinet a nommé une commis
sion des économies, présidée par S.E. 
Nocrachy pacha, ministre de l'lns~ 
truction Publique, qui examinera tous 
les postes du budqet susceptibles de 
compression. 

UNION NATIONALE? 

De·puis I.e récent manifeste de S.E. 
Abdel Fattah Y éhia pacha, deman
dant aux partis 
égyptiens de s'u
ni-ii\ t étroitement 
dans un même 
élan patriotique 
au moment où 
l'Egypte peut être 
gravement mena
cée, lt év.ol'ution 
de l'idée a fait 
du chemin. 

On parle beau
coup ces derniers 
temps d'une ini~ 
tiative de S.A. le 
Prince Omar Toussoun, qui pourrai1, 
avoir de succès, de meme que la 
constitution à nouveau du comité uni-

versitaire qui, en 1936, amena la for
mation du Front national. 

Dans les milieux qui s'intéressent 
de près à ce mouvement, on fait va
loir que les événements graves qui 
obscurcissent l'horizon militent pLus 
que jamais ·en faveur de ce Front des 
forces politiques du pays. 

Dans cet esprit, on espérait une ré
conciliation N ah as pacha-Ahmed Ma
her pacha, et l'on espérait que Leur 
procès serait annulé. 

Malheureusement les deux parties 
font preuve d'intransigeance et une 
réconciliation a été impossible. Le 
procès sera prochainement plaidé . 

LE COTON 

Le coton garde en pleine tempête 
int~rnationale une stabilité enviable. 
Un récent communiqué officiel du mi
nistère des Finances nous apprend 
que les exportations sont en hausse 
par rapport à l'année dernière. 

Du 1er sep.tembre 1939 au 13 mal 
1940, les exportations se so·nt élevées 
à 6.552.447 cantars. 

Du. 14 au 28 mai, on a exportê 
406.092 cantars ce qui donntS un to
tal de 6.958.539 cantars contre 6.682.146 
pour la même période de l'année der
nière, de sorte que les e·xportations 
pour la saison en cours sont de 
276.393 cantars supérieures à celles 
de l'année dernière. 

Voilà de quoi nous donner de së
rieux apaisements sur l'avenir de 
l'économie égyptienne. 

Il faut s'el) féliciter. 

LA VIE CHERE 

Le renchérissement de la vie, en 
Egypte, se fait graduellement sentir. 

Il n'aH-acte pas l'approvisionnement 
-- et à cet égard la Vallée du Nil 
sera toujours un t9ays favorisé., -
mais les produits d'importation. 
D'après de récentes statistiqu~s, les 
produits pharmaceutiques et chimi~ 
ques par exemple ont augmenté de 
20 à 30 o/o, les textiles de 25 o/o, les 
chaussures de 20 à 25 o/ o, le papier 
journal de 300 o/o, les carburants de 
35 o/o, les produits métalliqu,es cie 
50 o/o, etc. 

L'OR 

On a observ9 tous c.<as temps der
niers un très fort mouvement de l'or 
qui, après avoir considérablement 
haussé, est retombé à un prix plus 
raisonnables. 

La presse quotidienn,e a déjà donné 
les raisons de ces fluctuations spéc-u· 
latives qui, d'un point de vue géné
ral, sont particulièrement intéressan-
tes. 

LE SEMAINIER. · 
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LA ROUTE ET LE RAIL 

LES CHEMINS DE FER DE L1ET AT ET LA 
CONCURRENCE DE L/AUTOMOBILE -· 

S.E. Tarraf Bey ... t\ly, Dlreeteur Général des Chemins de Fer 
réclame la coordination des moyens de Transport 

Le nouveau Directeur Général des 
Chemins de fer de l'Etat, S.E. Tar
raf Aly bey, a présenté récemment 
au Conseil Supérieur des Chemins 
de fer un rapport traitant de la 
concurrence que fait la route au 
rail et des conséquences de cette 
concurrence sur les recettes des 
chemins de fer. 

Cette note ayant donné lieu dans 
certains milieux intéressés à des 
interprétations quelque peu erro
nées, nous avons estimé nécessaire 
de demander à S.E. Tarraf bey Aly 
de vouloir bien nous exposer son 
point de vue. 

Nous ayant reçu avec une ama
bilité toute particulière, le Direc
teur Général des Chemins de fer 
de l'Etat a bien voulu nous expo
ser ce qui suit : 

« Je n'ai jamais demandé l'éli
mination complète du transport par 
automobile. Ce que je réclame avant 
tout c'est un emploi plus intelli
gent des différents moyens de 
transport qui mettraient fin à une 
concurrence qui ne peut être que 
préjudiciable à tous les intéressés. 
Je demande avant tuut que l'on 
procède à une coordination des 
moyens de transport. Cela se fait 
dans de nombreux pays, en Angle
terre, en France, en Hongrie, en 
Belgique, etc., etc ... 

Je ne suis nullement opposé à la 
collaboration entre chemins de fer 
et automobiles. Je suis convaincu 
que le transport par automobile est 
plus avantageux pour les courtes 
distances, mais ce qui est défec
tueux,· c'est ·la non-coordination 
avec le trafic des chemins de fer. 

Dans ma note, je soulignais que 
l'Administration n'avait pas encore 
pris une décision définitive sur le 
meilleur moyen de résoudre le pro
blème à l'étude, mais il est indis
cutable q_ue le premier pas à faire 
serait de placer l'exploitation du 
transport par rail et de celui par 
automobile sur des lignes paral
lèles à celles des chemins de fer 
sous une même direction, l'E.S.R. 
ayant le droit d'accorder la con
cession à n'importe quelle entrepri
se participant dans l'exploitation 
de ces lignes. 

Dans cet ordre d'idées, je suis 
d'avis que l'Administration des 
Chemins de fer obtienne la conces
sion des transports en comun pour 
les routes parallèles aux lignes des 
chemins de fer et que son Conseil 
de Direction soit autorisé à orga
niser l'exploitation de cette conces
sion, soit en entreprenant elle-mê
me ce transport, soit en accordant 
cette concession à une tierce entre
prise, ou encore par tout autre 
moyen. 

Comme vous le constatez, je ne 
suis pas l'ennemi du transport par 
route. Si l'Administration des Che
mins de fer de l'Etat eut voulu 
éliminer complètement le trans
port par automobile, la chose au
rait été fort facile. En effet, elle 
aurait réduit ses prix dans une 
mesure telle à faire une concurren
ce acharnée à l'automobile. On au
rait peut-être perdu beaucoup d'ar
gent, mais le transport automobile 
aurait été complètement éliminé. 

Vous voyez que nous n'avons pas 
agi ainsi. Nous demandons to11,tt 
simplement le droit de procéder à 
une coordination du transport. Ce 
droit nous revient pour plusieurs 
raison~. Les principales sont que le 

capital de l'E.S.R. est approxima
tivement de L.E. 30.000.000 obtenues 
de taxes et du s'urplus de recettes 
de nombreuses années. Les chemins 
de fer constituent une organisation 
nationale dont dépend le transport 
aussi bien en temps de paix qu'en 
période de guerre, quels que soient 
les avantages du transport automo
bile. Ils constituent une source de 
revenus importants pour le Trésor, 
ayant rapporté au cours des an. 
nées de prospérité la somme de 
L.E. 3.000.000 par an. 

Pour vous donner une idée des 
avantages que l'on peut retirer 
d'une coordination judicieuse des 
moyens de transport, j.e v?,us cite
rai un exemple particullerement 
typique : la Société des Tramways 
du Caire et la Société d'Héliopolis, 
en prenant une large participation 
dans l'Egyptian General Omnibus 
Cy. ont réussi à établir un sy~tè~e 
de transport en commun q;u1 re
pond à tous les besoins des usagers 
tout en mettant fin à une concur
rence qui nuisait aux intérêts dea 
trois entreprises. 

L. N. 

............................................................................................. 

BANCO 

IT ALO- EGIZIANO 
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R.C. Alex. No. 250 
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LES PR-OGRÈS DE L'INDUSTRIE EGYPTIENNE 

A L'EXPOSITION INDUSTRIELLE 
----------------~----·----------~--------~ 

Le Stand Nassib ~ Torcont 
Au moment oü la guerre prend une 

extension de plus en plus grande, où 
de nouveaux pays deviennent le 
théâtre des combats, et au moment 
où le commerce extérieur mondial su
bit des fluctuations. extraordinaires, il 
est réconfortant de constater combien 
l'Egypte a réussi à s'adapter aux 
nouvelles circonstances. 

Nous avons publié il y a quelques 
semaines, un article sur l'exposition 
industrielle qui va bientôt fermer ses 
portes. Dans cet article, nous avons 
souligné combien étaient probants 
les progrès réalisés par l'industrie 
égyptienne. Nous tenons aujourd'hui 
à relever qu'un des stands qui . a 
pc.rticulièrement retenu l'attention de 
tout le monde, fut celui de l'établis
sement Nassib-Torcom Garibian Frè
res. 

Par la présentation impeccable des 
arjicles exposés, par la multitude 
des objets divers qu'on y trouve, le 
stand Nassib-Torcom est sans nul 
doute l'un des plus irtéressants et 
des ):lus présentables de l'Exposition. 

Les articles qu'on y trouve tou
chent à; plusieurs domaines, de la: 
simple poignée de porte jusqu'àux 
meubles métalliques de luxe, en pas
sant par l'éclairage, la décoration, les . 
enseignes, la publicité, etc... etc ... 

La d~coration intelligente et artis
tique de ce stand retient l'attention 
du public et on peut lire dans un 
grand volume, artistiquement présen
té, le développement réalisé par l'ac
tivité de l'Etablissement Nassib-Tor
com depuis sa création en 1931. 

En effet, en 1931, l'Etablissement 
Nassib Torcom ne s'occupe que des 
enseignes. L'ann~e suivante une nou
velle branche· s'inscrit à son actif, 
celle de la publicité. En 1933, la 
Maison s'occupe de tous genres 
d'éclairage. En 1935, elle inaugure la 
fabrication des meubles métalliques ; 
l'année suivante, elle s'occupe de la 
décoration, en 1937 de l'étalage. En 
1938, elle crée une branch-e pour la 
gravure sur verre et différents mé
taux. Enfin, · en 1940. elle crée une 
nouvelle branche qui se spécialise 
dans la fnbrication d'objets de r~cla
me pour cadeaux, en bois, e~ métal, 
et en backlite. 

Toute cette activité est représentée 
p ar les ob jets fabriqués par l'Etablis
sement Nassib-Torcom. Soulignons en 
narticulier le guéridon et une super
be qlace, des tables pour bars et 
cafés, des ~eubles publicitaires, des 

s1eges pour coiffeurs, de belles ensei
gnes, une large gamme de réflec
teurs, de lampes de toutes formes, 
etc ... etc ... 

Aujo]lrd'hui, l'activité de l'Etablis
sement Nassib-Torcom porte dans les 
·domaines suivants ; 

Eclairage. - L'Etablissement Nas
sib-Torcom réalise l'éclairage de luxe 
pour' l'intérieur moderne grâce aux 
procédés «Lumina»; l'éclairage de 
façades et monuments ( G_:Lux), il. ins
talle des appareils paraboliques «lu
mifor» il réalise l'éclairage moder
ne semi-direct procédé « Atrax », 

l'éclairage diffusé et économique pro
cédé «record» et l'éclairage intensif, 
procédé «enete». 

Décoration métalliqu.e. - Les ate
liers de l'Etablissement Nassib-Tor
corn, fabriquent toutes sortes de meu
bles en tubes métalliques inoxyda
bles, de comptoirs et vitrines, des ta
bles et buffets, des étagères pour 
l'étalage des vitrines, de la quincail
lerie pour bâtiments et magasins, des 
encadrem~nts métalliqu·es . Pour tous 
ces travaux, l'alluminium «Studah est 
utilisé. 

Enseigl'l;es. - Les enseignes de tous 
genres sont fabriquées par l'Etablisse
ment Nassib-Torcom: lettres en relief, 
en métal, en bois, et fibres; lettres 
lumineuses sous forme de cages mé
talliques à écrans et à; verres, des 

plaques de portes en . métal blanc, 
gravées .ou en relief; inscription de 
textes sur verre en tous styles; gra
vures sous verre. 

Publicité. - Dans cette branche 
l'Etablissement fait preuve d'une . con
ception particulièrement intéres.sante 
et originale. Il réalise des travaux au 
Néon avec les tubes «atrax», d~s 
pancartes et panneaux de publicité 
attractif9, procédé «reflecta», des let
tres plastiques et lumineuses procédé 
«atrax light» qui réalisent un effet ex
cellent diurne et nocturne, et fabri
que comme nous l'avons dit plus 
haut de nombreux objets en bois, 
métal et backlite pour réclames et 
cadeaux. 

Soulignons que l'Etablissement Nas·-
• sib-Torcom représente les . produits 

<<Studah pour les alliages d'allumi
nium, · «atrar-:» pour l'éclairage moder
ne, «!sorel» pour le bois synthétique 
et isolant; .«Lévy-Finger>! pour les 
peinture~, Jacques et émaux, «Duvah 
pour la quincaillerie des bâtiments et 
«Sangamo» pour les mouvements élec
triques. 

Ces représentations permettent à 
l'Etablissement Nassib-Torcom de réa
liser avec perfection et q la ~atisfac
tion complète de sa large clientèle, 
les nombreux travaux qui lui sont · 
coniiés. 
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LA LÉGISLATION COMMERCIALE ÉGYPTIENNE 

LA RÉGLEMENTATION DES CHAMBRES 
·nE COM\IERCE ÉGYPTIENNES -------·····--------

Texte de la Nouvelle Loi 

Le <<Journal Orficiel» du 30 -Mai 
1940 publie le. texte de la Loi régie
maniant l'activité des Chambres de 
commer·o.e Egyptiennes. Nous le re
produisons ci~après: 

Nous Farouk 1er. Roi d·' Egypte 

Le Sénat et la Chambre de!:l Députés 
ont adopté; 

Nous avons sanctionné et promul
guons la loi dont la teneur snit : 

TITRIE' I 
DE L'ORGANiSATION DES 
Oil'AMBRES DE COMMERCE, 

. EGYPTIIEN,NES 

Art. l. - Il est institué des Cham
bres d'e Commerce Eyyptiennes qui 
sont,. auprès des pouvoirs publics, des 
orgttnismes représentant les intér~ts 
commerciaUX et industriels de leur Cir-
conscription. 

Art. 2. - Ces Chambres de Com
mérce constituent des personnes mo
rales justiciables des tribunaux na
tionaux. Elles peuvent, avec l'autori
sation du Ministre du Commerce et de 
l'Industrie, accepter les libéralités 
faites par voie de constitution de 
W1akf, de legs, de donations ou autre-
ment . . 

Art. 3. - Il y aura dans chaque 
fMoudirieh ou Gouvernorat une Cham
bre- de Commerce. Un arrêté du Mi-

Les sociétés commerciales égyptien
nes inscrites ~u Registre du Commer
ce peuvent, si elles ont acquitté la CO· 

tisation- établie par l'article 24 de la 
présente loi, désigner un associé · en 
nom, s'il s'agit de sociétés en nom 
collectif et en commandite s~mplê, ou 
:gn administrate:ur '· s'il s'agit de socié
tés anonymes remplissant les condi· 
tions pr~vues à l'alinéa précédent, le·. 
quel aura le droit d'élire à la Cham
bre de Commerce dans la circonscrip
tion de laquelle se trouve le siège so
cial de la société. 

Si, dans la circonscription d'une 
Chambre de Commerce, la société a 
une ou plusieurs succl]rsales ou agen
ces, le <:lroit d'élection ' appartiendra 
au directeur de la sucçursale ou agen
ce que désignera la société parmi les 
directel)rs des suçcursales ou. agences 
qui remplissent les conditions prévues 
à l'alinéa premier du présent artiCle. 

Art. 6. - Ne peut prendre part à 
l'élection des membres des Chambres 
de Commerce tout individu qui a été 
déclaré en faillite, sauf réhabilitation, 
oÜ ·condamné pour crime ou pol]r délit 
de vol, recel d'objets volés, escroque
rie, abus de confiance, concussion, 
corruption, banql}eroute, faux, usage 
de faux, falsification, contre-façon, 
faux témoignage, commerce de stupé
fiants ou pour tentative de ces ·in
fractions. 

nistre du Commerce et de l'Industrie Sont frappés de la suspension de 
déterminera le siège de chaque Cham- l'exercice des droits électoraux ceux · 
bre ainsi que le nombre de ses mem- qui sont en état d'interdiction et les 
bres. ce nombre ne peut être inférieur aliénés internés pendant leur: interdic-
à neuf, ni exc~der vingt-cinq. . tion ou le:gr internement. 

Ar't. 4. _Le Ministre du Commerce Art. 7. ~ Pour être élu membre de 
et ..de l'Indu\strie nomme le quart des · l~ Chambre de Commerce il faut, ou
membres fixés po1tr chaque Chambre. tre les conditions requises pour être 
Les autres membres 'sont élus au scru- ~lecteur: 
tin de -liste. 1) · Etre· 'â:gé au moins de trente ans 

Art: ._5. _ . A le droit · d'éliré à .~la révolus, calculés d'après _le calendrier 
Chàmbre de ·commerce ·dans la eir· · grégorien _; 
conscription de laquelle U a son · prin'- 2) Savoir lire et éc-rire; 
ctpaL· établissement, une succursale ou 3) A voir exercé le commerce ou 11ne 
u:n.e·. -B.gence-, · teut · Egyptien de. sexe :. industrie pendant cinq ans consécutifs. 
masculin, âgé de vingt et up. ans ré- Pour les ,détenteurs d'un .grade univer
volus~ .calculés d''à:irrès le càl~ndrier . siÜ:liré ou d'tin diplôme d'une école 
grégorien, et insérit · au Registre . dü · supérie'\lre, .cette pé-riode est réduite à 
Corn~ erce, s'il a acqu~tté là ~ot~satiol;l · deux années consécutives; 
établiê par l'article 24 de la présente; 4) Payer un impôt annuel de ;L.E. 
loi. . . 10 au moins iUr ses bén~fices . COill· 

merciaux ou industriels ou :gu impôt 
annuel égal à cette somme sur ses 
propriétés bâties sit:uées dans la cir
conscription de la, Chambre ou payer, 
sur ses bénéfices commerciaux ou in
dustriels et sur ses propriétés bâties 
situées clans l~ circonscription de la 
·Chambre, des impôts d'un montant 
total de L.E. 15 au moins par an ou 
y occuper, à titre de locataire, pour 
1' exercice de son commerce ou de son 
industrie ou pour son habitation, des 
immeubles dont la vale:gr locative 
mensuelle n'est pas inférieure à L.E. 
10. 

La valeur locative sera calculéQ de 
la manière prévue par l'article 24 de 
la présente loi. · 

Le Ministre du Commerce et de 
l'Industrie peut d,ispenser, en tout eu 
en pgrtie, de l'accomplissement de 
cette condition, si, dans gn Gouver· 
norat ou une Moudirieh, le nombre 
de commerçants n'est pas au moins 
égal au double du nombre des mem
bres fixé pour cette Chambre. 

5) Se p~senter comme candidat et 
déposer à la caisse de la Moudirieb 
ou du Gogvernorat, au moment de la 
déclaratTOù de candidature, une som
me de L.JP.'. 20 qui sera affectée aux 
recettes de la Chambre si le candidat 
retire sa candidature ou s'il n'obtient 
pas aux élections, au moins, le dixiè
-me des voix régulièrement émises. 

Un arrêté dll Ministre du Commer: 
ce et de l'Industrie pourra dans le cas 
prévu au dernier alinée du No. 4 fixer 
le dépôt à une somme inférieure. 

Les membres nommés doivent réu
nir les conditions prévues a.ux Nos. 1, 
2, 3 et 4 du présent article. 

:.Art. 8. - Les contestations contre 
les élections des membres de la Cham
bre seront d~finitivement j)Jgées par 
un comité composé du Sous-Secrétaire · 
d'Etat ·au Minir.tère du Commerce et 
de l'Industrie, d'un Conseiller Royal 
et d'un membre que la Chambre choi- . 
sit. dans son sein. Les décisions de ce 
comité sont prises à l!! inajorité des 
voix. 

De même, ce comité prononcera la · 
déchéance dé~initive de tout membre 
de la Chambre qui se trouve · clans un 
des cas d'incapacité ou d'inéligibilité 
prévus :Qas la J)r~sente loi ou p~r tout 
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autre loi, que cette incapacité ou iné
ligibilité soit survenue au co\].rs de 
son, mandat ou qu'elle n'ait été dé
couverte que depuis son élection. 

Art. 9. - La durée du mandat des 
membres de lu Chambre de Commerce 
est de quatre ans. Les membres nom
més et les membres élus sont renou
velés par moitié tous les deux ans. 

A l'expiration de la première pério
de de deux ans, les membres sortants 
seront désignés par voie de tirage au 
sort. Ils peuvent être réélus ou nom
més à nouveau. 

'Art. 10. ___, En cas de vacance d'un 
siège à la Chambre par suite de décès, 
démission, perte de l'une des condi
tions requises pour faire partie de la 
Chambre ou pour toute autre cause 
p~vue par la présente loi, il y sera 
pourvu soit par nomination soit par 
élection selon le co.s. lors elu renou
vellement de la moitié des membres de 
la Chambre. 

Au cas où la Chambre se trouverait 
réduite à moins des trois quarts de 
ses· membres il sera pol}.rvu aux va
cances survenues par voies de nomi
nation ou d'élection dans un délai cle 
deux mois à partir de la date de l'avis 
qui sera donné de la dernière vacance 
pa,r la Chambre au Ministère du Com
merce et de l'Industrie. 

Le mandat de tout nouveau membre 
ne durera que jusqu'à l'expiration du 
mandat de celui qu'il remplace. 

Art. 11. _ La Chambre peut dési
gner des membres adjoints dont le 
nombre ne doit, en aucun cas, d~pas
ser cinq, si elle estime que leur con
cours est utile à 1~ Chambre. 

La durée du mandat des membre~ 
adjoints est de deux ans et peut être 
renouvelée. Ces membres assistent, 
lorsqu'ils sont convoqués, aux séunc0a 
de la Cli~mbre. mais sans y avoir voLx 
délibérative. 

La Chambre de Commerce peut aus
si désigner danf' sa cirt0nseriplion 
des membres correspondants dont le 
nombre ne doit, en aucun cas, dépas
ser le nombre de ses membres. Ces 
membres coresponclants peuvent as
.qister, lorsqu'ils sont convoqués, aux 
séances de la Chambre. mais sans y 
avOir voix délibérative. · 

Art. 12.- La Chambre se réunit au 
moins une fois tous les mois, sur la 
convocation de son Président. Celui
ci doit la convoquer également toutes 
les fois que le quart de · ses membres 
ou le commissaire du Gouvernement 
lui en feront la demande par écrit. La 
Chambre ne délibère valablement que 
si plus de la moitié de ses membres 
sont présents. Au cas où ce qyorum 
ne serait pas atteint, la réunion sern 
renvoyée à deux jours au moins et 
huit aÜ plus. ' 
· Les membres qui n'.étaient pas pré
sents à la réunion seront convoqués 
à nouveau. Les délibérations prises 
sur les questions portées à l'ordre elu 
jour de · la séance ajournée seront 
valables quel que soit le nombre des 
membres présents. 

Les délibérations de la Chambre 
sont prises à I~ majorité absolue des 
voix des membres présents. En cas de 
partage, la voix du Président est pré
pondér.ante. 

Art. 13. - La Gha:i:nbre pourra dé- . 
clarer démisstonnaire tout membre 
qui, sans motif légitime, n'aura pas 
assist~ à trois séances conséeutives. 

TITRJES II 
DES ATTRIBUTIONS' 

DES CHAMBRES DE- COM!MERCE 
Art. 14. - Les Chambres de Com

merce sont chargées de recueillir, co
ordonner et :publier tous les rensei
gnements et statistiques intéressant ~e 
commerce et l'industrie et de fourmr 
au Gouvernement toutes indications, 
informations ou avis sur les questions 
commerciales et industrielles, ainsi 
que de déterminer les usages commer-
ciaux. 

Art. 15. - L'avis préalable de la 
Chambre en ce qui concerne sa cir
conscription doit être demandé ~our 
la création de bo:grses, ports fluv1aux 
ou maritimes, marchés et expositions 
fndustrielles, ainsi que pour les con
cessions de services publics. 

Art. 16. - Les Chambres de Com
merce peuvent émettre des suggestions 
ou avis sur les questions suivantes: 

1), Les lois, règlements e.~ taxes .con
cernant le commerce et lmdt;~stne; 

2) Les tarifs douaniers_; . . 
3) La création et mod1f1catlon des 

moyens de transport, l;linsi que les 
tarifs et taxes y relatifs; 

4) Les règlements sur les établisse
ments incommodes, insalubres et dan
gereux et les établissements publics; 

5) Toutes autres questions qui inté
ressent le développement du commerce 
et de l'indgstrie. 

Art. 17. __. Les Chambres de Com
merce peuvent, avec l'autorisation elu 
Ministre du Commerce et de l'Inclus
trie et dans les limites des lois et rè
glements en vigueur, créer des expo
sitions permanentes, musées, marchés, 
écoles commerciales et industrielles et 
tous autres établissements et instit\1-
tions de commerce et d'industrie. 

Elles :peuvent également par arrêté 
du Ministre du Commerce et de l'In
dustrie, être autorisées à gérer des 
institutions similaires appartenant au 
Gouvernement, al}.x Conseils Munici
paux ou locaux ou aux Conseils Pro
vinciaux. 

Art. 18. - Les Chambres de Com
merce peuvent acquérir ou construire 
des 'J::4âtiments destinés à le1,1r servir 
de .siège ou de siège pour les institu
tions qui en dépendent. 
· Art. 19. - Les Chambres de Com
merce peuvent délivrer des certificats 
attestant l'origine des marchandises 
égyptiennes, la nationalité des expor
tateurs et le prix des produits, ainsi 
que to:gs autres certificats que la 
Chambre serRi al}.torisée à émettre par 
le Ministre du Commerce et de l'In
dustrie. 

Art. 20. - Les Chambres de Com
merce peuvent demander aux autres 
Chambres et upx administrations de 
l'Etat tous renseignements et infor
mations ayant trait aux services de 
leuT compétence. 

Art. 21 - La\ Ohambre pourra ins
tituer dans son sein des comités d'ar
bitrage pour_ statuer sur les litiges 
qui lui seraient déférés d'un comm11n 
accord par les parties intéressée~. 

Les Chambres de Commerce :1uront 
la faculté de créer en outre, dans 
leur sein, des comités pour d'autres 
buts. Les rapports de ces comités se
ront soumis à la Chambre; to:ut mem
bre de 1!1 Chambre peut assister aux 
réunions de ces derniers comit~s sans 
y avoir voix .délibérative. 

Art. 22. - Il est interdit aux Cham
bres ùe Commerce de se livrer à des 
spéculations ou à des opératlons pou
vant porter atteinte aux intérêts du 
marché ou de s'occ1,1per de questions 

· politiques ou religieuses ou de prêter 
assistance ou appui d'une façon di· 
recte ou indirecte aux part:s politi
ques. 

Art. 23. - To11te délibération por
tant sur un objet étranger gn.x attrl 
butions de la Chambre de Commerce 
est nulle et de nul effet. 

Cette nullité est déclarée par ar
rêté du Ministre du Commerce et de 
l'Industrie dans un délai de vingt 
jo.IJ.rs de la date de l:;t notification de 
la délibération au Ministère. L'arrê
té déclarant la nullité ne sera pris 
qu'après que 1!1, Chambre aura ~té 
invitée par écrit, à formuler ses ob
servations. Les Chambres auront un 
délai d'unê semaine de la date de la 
notification pour présenter leurs ob
servations. 

TITRE III 
DU FONUTIONNIDMENT 

DES CHAMBRES IDip COMMERCE 

CHAPITRE I 

Les re8sources de la' Chambre 

Art. 24. - Tout commerçant partt 
culier ou société, doit payer à l'l 
Chambre de Commerce clans la clr
.-::onscription de laquelle se trouve 19 
principal établissement, le siège sociaL 
une ou plusieurs succursales ou agen· 
<!es, une cotisation annuelle sur -la 
t>ase de la valeur locative du ou d~ 
lieux occuws par le principal établis
li!ement, le siège social, la succursale 
ou l'agence calculée de la manièr~ 

· ~i!uivante. 

Si. la valeur locative annuelle n'est · 
pas Inférieure à L.E. 12 et ne dép~sse 
pas L.E. 30, ta cotisation sera de 
P.T. 50. 

Si la valeur locative annuelle dé
pusse L.E. 120, la cotisation . s~ra de 
P.T. 200. 

Si la valeur locative annuelle e~- 
cède L.E. 72~ et ne dépasse pas L.E: 
1210, la cotisation sera de P.'.J:1. 150. 

81 1~ valeur locative annuelle L.E. 
120, la cotisation ser~ de P.~. 200. 
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IJa valeur locative sur la buse de 
laquelle la cotis;ltion est ~tabli~ est la 
même que celle ayant servi de base 
pour l'impôt sur la propriété bâtie. 

Pour les locaux qgi ne sont pas sou
mis au dit impôt, 1;! valeur locative 
sera établie par la Uhambre dans les 
conditions qui seront fixées par le 
Règlement gén~ral; l'intér~ssé aura 
le droit d'en appeler devant le Minis
tère du Commerce et de l'Industrie. 
dam1 les quinze jours de la notifica
tion q:gi lui aura été faite p~r lettre 
recommandé~. 

Le reëouvrement de la cotisation 
sera, eu cas de besoin, poursuivi pn1· 
les voles ~Hlmiujstratives, conformé
meut au D~êref'du 25 mars 1880. 

Art. 25. - Lel:l ressources de la 
Chambre ùe Commerce sout consti
tuées par: · 

(1) Les cotisationl:l annuelles; 
(2) Les droits perçus sur ler; CP.rti

ficats délivrés par l~ Chambre; 
(3) Les s:gbventions de l'Etat; 
(4) Les dons, les legs et les revenus 

des biens \Vakfs ou autres; 
(5) Ls recettes provenant des éta

bllssements, instituÜons ou services 
qu'elle dirige, ainsi que toutes autres 
recettes. 

Art. 26. - Auc~n emprunt ne peut 
être contracté par les Chambres de 
Commerce, sans l ' autorisation du 
Ministre du Commerce et de l'Indus
trie. Cete autorisation ne comporte 
aucune ga:r:antie de la part de l':IDtat. 

C~PITRE II 

Budget des Chambres de Oomme1·ce 
Art: 27. -La Chambre de Commer

ce pr~parera un b:t;tdget général des 
recettes et des dépenses et le soumet
tr~ au Ministre du Commerce et de 
l'Industrie trois mois au moins avant 
le · commencement de l'exercice finan
cière. L~ Chambre annexera à. son pro
jet de budget tous détails et docu
ments sur lesq-gels ont été basées les 
pr~visions budgétaires. 

Dans la préparation de leurs bud
gets;· les Chambres de Commerce 
adopteront les règ·les établies par le 
Ministre du Commerce et de l'Indus
trie. 

Art. 28. - Le Ministre du Commer
ce et de l'Industrie pourra, après 
avoir entendu le délégiJ.é de la Cham
bre, supprimer ou r~uire, dans le 
projet de budget, les prévisions ins
crites par la Chambre, en indiquant 
les suggestions pour l'emploi des som
mes résultant des suppressions 011 ré
ductions. 

Le Ministre devra insérer au bud
get, a)l cas où l~ Chambre n'y aurait 
pas pourvu, en tout o:g en partie, les 
crédits nécessaires pour: 

(1) Les engagements pris par la 
Chambre; 

(2) Les dépenses imposées par la 
loi· 

(3) Les frais d'administration et 
d'entretien des établissements, insti
tutions et services qui sont à la char
ge de la Chambre. 

Art. 29. - Le Ministre dt! Commer
ce et de l'Industrie rendr~ un arrêté 
portant approbation d!l budget de 
chaque Chambre. 

Si l'arrêté n'est pas pris avant le 
commencement de l'exercice finan
cier, le budget de l'exercice pr~cé
dent sera appliqué jusqu'à la pro
mulgation de l'arrêté approuvant le 
no:gveau budget. 

Art. 30. - Toute dépense non pré
vue au budget ou dépassant les pré
visions budg~taires ainsi que tout vi
rement d'un titre à un autre du bud
get, ou d'un article à un autr~ dans 
le Titre des Travaux Neufs, doit être 
soumis au !Ministre du Commerce et 
de l ' Industrie, qui donnera l'autori
sation nécessaire par arrêté. Le Mi
nistre ne peut refuser l'autorisation 
sans avoir entendu le délégué de la 
Chambre. 

-La Chambre peut décider le vire
ment de to:gt cr~it d'un article à un 
autre du même titre, sauf au titre 
des Travaux Neufs. 

Art. 31. - La Chambre établira le 
compte définitif de son administra
tion financière pour l'exercice écoulé, 
trois mois au plus tard après l'expi
ration de l'exercice financier. 

Ce compte sera approuvé par arrê
t~ dg Ministre du Commerce et de 
l'Industrie. 

Art. 32. - Le budget et le compte 
définitif · seront, après leur approba
tion, publiés au «Journal Officiel». 

Chapitre III 

D1·oUs et dev·oirs des Membres 
Art. 33. - Le mandat de membre 

d'une Chambre ne peut être cumulé 
avec celui d'une autre Chambre. Tout 
membre d'une Chambre qui aura été 
élu mê~re à une autre Chambre 
doit, dans les huit jours de la date 
où son élection est devenue défini
tive décüÏrer à quelle Chambre il dé
sire exercer son mandat. A défa:gt de 
déclar!'l,.tion, il sera censé a voir opté 
pour la Chambre à laquelle il a ~té 
élu en dernier lieu. 

Quiconque, dans une même élec
tion, aura été élu membrQ dans deux 
Chambres devr[!., dans le délai pr~vu 
à l'alinéa premier dg présent article, 
déclarer à l'une d'elles dans quelle 
Chambre il désire exercer son man
dat. 

A défaut de d~claration, il sera 
membre de la Chambre à laquelle il 
paye une cotisation supérieure. 

En cas dégalité de cotisations, la 
Chambre que le Ministre du Commer
ce et de l'Industrie désignEtra, procQ
dera au tirage a:g sort. 

Art. 34. - Tout membre de la 
Chambre doit s'abstenir de prendre 
part dans la Chambre ou ses comit~s, 
.aux délibérations relatives aux affai
res dans lesquelles il a un intérêt 
quelconque soit en son nom person
nel, soit en sa qualité de tutel)r, de 
curate:g.r ou de mandataire. 

Art_ 35. _ Aucun membre de la 
Chambre ne peut directement ou in-

directement se charger pour la Cham
bre d'un travail, entreprise, · adjudi
cation, fourniture quelconque, ni être 
partie dans une vente ou location 
conclue ;1vec la Chambre. -

Toutefois en cas de nécessité, la 
Chambre peut, après approbation du 
Ministre du Commerce et de l'Indus
trie, traiter avec un de ses membres. 

Art. 36. - Le mandat de membre 
de la Chambre de Commerce est gra
tuit. 

Toutefois, les membres peuvent se 
f:;lire) rembo_g.rser les frais de leur 
d~placement jusqu'aux localités où 
ils ont rendu des services do !. ~ ils 
avaient été chargés pàr la Ch<.tll-Jbre. 

Art. 37. - Sera ·déchu de son man
àat tout membre de la Cllambre de 
Commerce qui aur!l contrevenu aux 
djspositions des articles 34 et 35. La 
déchéance sera pronon~e, après les 
justifications d:g membre, par· le co
mité prévu· à l'article 8 de la présen
te lQi. 

TITR!!J. IV 

OOIMMISSAIRE' DU 
GOUVERNEMENT 

Art. 38. - Le Ministre du Commer
ce et de l'Industrie nommera auprès 
de chaque Chambre un ou plu.sieurs 
commissaires qui seront chargés ·-de 
veiller à l'ex~cution des lois et règle
ments et auront le droit d'assister aux 
réunions de l~ Chambre. Le Commis
saire du Gouvernement doit être con
voq:gé à toutes les réunions de la 
ChA-mbre sans y avoir voix délibéra
tive. Il aura également le droit d'as
sister aux r~unions des comités et de 
prendre conn~tissance des procès-ver
baux des séances de la Chambre df 
ses registres et de S!l comptabilité. 

Art. 39. - Les .Ministères pourront 
no mn: er un ou plusieurs délégués, 
pour assister a:t;tx séances de la 
Chambre lors de l'examen d'une 
question qui les intéresse. Ces délé
gués prendront part -aux discnssions, 
sans avoir voix délibérative. 

TITRE V 

DE LA COOPERATION DIES 
CHAMBRES DE COMMERCE 

DANS JJES SERVICES 
D'INTERET COMMUN 

Art. 40. - Sous réserve de l'appro
b~tion du Ministre du Commerce et 
de l'Indpstrie, toute Chambre de 
•Commerce pourra participer avec 
<l'autres Chambres à la création et à 
la direction des services dont bénéfi
ficieraient les Gouvernorats et Mou
diriehs représentés par les c1it0s 
Chambres. 

(Lire la suite en page 24) 
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LA POLITIQUE FISCALE EGYPTIENNE 

LA ·MAJORATION. DU TAUX DE L'IMPOT SUR 
LES REVENUS DES CAPITAUX MOBILIERS ....... 

Ses eonséquenees 

Dans sa note au Conseil des 
Ministres, accompagnant le projet 
de loi sur l'impôt sur le revenu, 
l·e Ministre des F1~nances avait 
signalé qu'il fallait voir ~ans l~im~ 
munité fillstale dont ava1ent JOUl 
jusqu'alors les val•eur,s financières 
en général <da raison pour la
quelle l·es capitaux affJuaient en 
Egypte, appo~tant . au .. P~)~S la 
prospérité». A1nsj JUStlflaü-11 .la 
prudence qui s'imposait au .l~gls
lateur égypti81Il et la nécessite de 
s'en tenür à une tax·e modeste et 
progressiv1e «pour évite: ~oute _Per
turbation sur le marche flnancLern. 

Ces observations, originwiremen.t 
présentées à .l'ap~ui ~'un .. texte 
qui ne prévoyait qu _un 1mpot ~nrl
tial de 5 o;o, acquirent une lill
portance plus grande, dès que, au 
Sénat, le taux inlitial eut été porté 
de 5 à 7 0/ü, pour n'atteindre 10 
o;o qu'·en 1942. 

Sans doute le Ministre des ri
nances avait-il pris la pré?a?twn 
de soulignèr que le taux flxe par 
le projet de loi ne lia~t P.as le lé
gilslateur, qui dHmeuralt llbre «~e 
Je dépasser à tout mome?-t», ~a1s 
il n'en émettait pas mo1ns 1 es
poir que durant l_a période :prévue 
au !projet{ Jle tauf{. ne ser.alt pas 
majoré. 

Cet espoir vüent d'être démenti. 
Il y a eu la guerre, et à côté ~e 
celle-ci d'autres engagements fi
nanciers qui ont créé pour le 
Gouvernement Egyptien des né· 
c.'es.siltés budgéta;i.r;es nouv~elles. 
C'est pourquo!L la Loi No .. 26 d~ 
1940, qui vient d'êtr>e yubllée a 
l' «Officiel» du 27 Mm courant, 
n'a stfrpris . personne. Aux termes 
de cette nouvelle loi, les taux tran
sltoir·es fixés à l'article 7 de la 
Loi No. 14 ode 1939 ont . été sup
primés; ' pour tout ce qui a tra~t 
à l'impôt sur 1es capitaux mobl
Uers: d'ores ·et déjà, -et même «à · 
partir du début de 1940» cet im:. 
pôt serra perçu al,l taux de 10 o;o. 

Les taux progres sifs de 8 0 jO · 
pour 1940 et de .9 o;o pour 1941 
ne demeurent maintenus que pour 
l'impôt sur les ~énéfJces c~mmer
ciaux et industnels. Par ailleurs, 
nien n 1est chamgé en ce qui con-

cerne l'impôt sur le 11evenu du 
travail. 

La majoration •de rimpôt sur 
les rev•enus des capitaux mobiliers, 
qui faJlt l'objet du Livre I de la 
Loi No. 14 de 1939 va entraîner 
ceri~ines répercus~on~ pratiqul8is 
qu'il n'est pas sans intérêt de 
mettre en lumière. 

La prJncipal•e de ees conséquen
ces c'est la majoration indirecte 
de ll'impôt sur l·es bénéfices com
merciaux et industriels pour l81S 
soCilétés par &ctio.ns. En effet, 
pour· éviter une douple imposi
tion, l'article 35 de J.a loi a po·sé, 
pour c~es sodétés, le pr,fnldi{pe 
«·d'une déductiO!Il sur le montant 
des impôts acquittés sur J.es som
mes mises en distributi.on sur les 
mêmes bénéfices et atteintes par 
l'impôt prévu à l'article 1er, a-li
néas 1 et 4». La même déduct(i,on 
profite aux société~ ~n !comman
dite «jusqu'à concurrenc.e des im
pôts 'Payés ~Sur les bénéflices: al
loués aux commanditaires». 

Comme le taux de l'impôt déter
miné à l'article 7 pour les reve
nus des valeurs mobiliè11es et celui 
des intérêts sur les créances, dé
pôts et cautionnements était le 
même que celui prévu par l'article 
37 pour les bénéfil.ces commerciaux 
et industriels, «et comme le mon· 
tant des bénéfices d'une société 
anonyme est de très peu supérieur 
au montant des sommes réparties 
au titre de divü.dendes, - exposait 
à ce sujet la Note Explicative du 
Président de la Commission Fis
cale - ÛJl en résulte que l'impôt 
à payer par la société du chef de._ 
ces bénéfices ~sera pratiquement 
nul ou presque, puisqu'il sera ré
duit à la portion des bénéfices qui 
n'est pas distribuée aux actioiil
naires». 

Or, aujourd'hui, la s1ituation 
change, et il devient même anor
mal de parler de «déduction» lors
que le . taux de l'impôt à déduire · 
dépasse ceh~i de ~l'impôt s.ur 1lei
quel doit être opérée la déductJi.on. 
Sauf dM,t.s leS! iC.a-s ,exc.ep~ionnels; 
où la parüe des bénéfices mise en . 
distributioo sera très senSilbl·ement 
inférieure au total du bénéfice de 
1' exercice, le montant dés impôts 
retenus par la soc·iété à charge de 

ses actionnaires ou commandJ.
taire:s dépa•sser.a celui de l'impôt. 
à acquitter sur les bénéfices com
mercJj/aux et industriels. On peut 
donc dire qu'à concurrence de cet 
excédent, on se trouve en présence 
d'une majoration indirecte de l'im
pôt sur les bénéfices commerciaux 
et industciels, pour toute une caté
gorie de contribuables. 

D'autre part, tamt que ·le taux 
était le même pour les deux im
pôts, les sociétés par actions ou 
en commandite n'avall.ent à sup
porter, au titre des bénéfices com
merciaux et industriels, qu'un im
pôt frappant, selon l'expression de 
la Note ·explljlcative, «la portion des 
bénéfices qui !Il'est pas distribuée». 
C'est à cetite portion ;que S·e ré
fère le dernier alinéa de l'article 
39 de la· lod: qui dispose: 

«Quant aux sommes prélevées 
sur les bénéfices des sociétés ou 
entreprises, pour alimenter leurs 
réserves ou pour constituer une 
provision en vue de faire face à 
une perte éventuelle, elles ne sont 
pas déduites du montant des béné
f,kes imposables.» 

Maintenant, par le jeu de l'ar
ticle 35, les sociétés constitui;t.nt 
des provisions et réserves ces·se
ront, en fait, d'avoir à payer 1'®:11-
pôt sur ces montants, dans toute 
la mesure de la différence entre 
les impôts acquittés aux taux de 
10 0/0 sur les sommes mises en 
dli.stribut.wn, lpar app~ic.ation du 
Livre I de la loi, et l'impôt cal
culé au taux d._e 8 0/0 (en 1940) 
ou de 9 0/0 (en 1941) sur le mon
tant des bénéfices commerciaux et 
industriÏ.iels. 

Il est. à présumer que dans leurs 
décisio!Ils relatives à la distribution · 
des bénéffilces des années 1940 et 
1941, les sociétés intéressées tien· 
dront compte de cette situation en. 
déterminant 1e chiffre de leurs pro- . 
vis,ions et réserves. · · 

++~ 
Sj la première conséquence du 

changement de taux décidé par· 
la Loi No. 26 de 1940 n'est, p-ar 
ap-plication de l'article 35 de · la 
Loi de 1939, que d'un ordre pure- · 
ment mathéma1j.ique, lla situa.ilbn · 
devient plus complexe lorsque l'on 
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cherche à dégager les effets de la 
nouvelle loi pour ce qui a trait à 
son effet rétroactif «à partir du 
début de 1940)). 

Peut-j~ &1re sérieusement ques
tion de remettre en discussion de~ 
vetenues régu,lièrement effectuées 
ou des paiements opérés sur la 
base de la législation en vigueur, 
au cours de IJ.a pér lbde de ci:nq 
mois qui s'est écoulée du· 1er Jan
vier au 27 Mai 1940? 

Que l'impôt soit calculé au taux 
majoré pour l'année entière lors
que la distr:i'bution ou la retenue 
n'a pas eu lieu, cela ne comporte 
guère de difficultés apparentes. 
Mais on ne peut pas en dire au
tant dans le cas contraire. Lors
qu'une société aura d1.stribué, en 
cours d 'exercice, un dividende inté
rimaire, elle pourra aisément opé
rer la retenue au moment de fixer 
le chiffre du coupon définitif: en
COI\8 cela ne •seraJt-il point sans 
comporter quelque injust:Lce lors
que le titre aura changé de mains 
entre temps. Mais lorsqu'il s'agit 
de coupons trimestriels ou semes
triels d'obligations, comment en
visager la possibilité de percevoir 
l'impôt rétroactiv~ment? On n'y 
aboutirait qu'en exigeant une re
tenue supplémentaire sur les, cou
pons à échoir postérieurement à 
la promulgation de la nouvelle 

loï: autreinetnt 'dit ·en frappant, 
par suite du caractère autonome 
des titres au porteur, des contri
buables autres que ceux visés par 
la d isposition rétroactive. 

L'inadmissi})ilité d'un tel procé
dé a été déjà mise en relief à l'oc
casion des dis·positi'ons d'ordre ré
troactif de la Loi No. 14 de 1939. 
Nous ne reviendrons donc pas ici 
sur des observations déjà faites, et 
qui pouvaielllt paraîtr:e assez sé
rieuses pour que l'on ne retombât 
point dans les mêmes errements. 

Il est incontestable qu'un cou
pon ne peut pas être l'obj1et d'une 
retenue pour ·des bénéfices . .aux
quels a déjà donné droit un cou
pon antérieur. 

Le pr:rncipe de la rétroactivit'é 
de la loi fisc ale, d éj à r egrettable 
par lui-même, n e r encontre pas 
seulement d es objections d'ordre 
juridique: sa mise en applicat üon 
peut pa rfois se h eurter à de véri
table.'S im,possib~lités . Il en sera 
ainsi le plus souvent pour les rè
glements déjà effectués en matière 
d'impôt sur les intérêts des créan
ces, dépôts et cautionnem-ents. 
Dans les ca s où l 'obligation était 
faite au débiteur de reteîlir lui
même le montant de l'impôt sur 
les intérêts payés à son créancier, 
il ne saura .ilt être évidemment 
question de réclamer à !Ce débi
teur, qui s'est acquitté, le règle
ment supplémentaire d'un mon-

tant incombant à son créanc.er. 
S'adressera-t-on à ce dernier? Pour 
cela, l ) 1fiaudra le rechercher, e.t 
cela ne sera pas toujours facile. 
Et quand le règlement de l 'impôt 
aura déjà été effectué par le 
créancier, cela sera souvent in
juste. Les recouvrements réguliè
rem'ent effectués nets de l'impôt. 
en vjgueur à l'époque dnnnent 
souvent lieu à des répartitions et 
à des distributions: faudra-t-il re
mettre en cause des opérations 
dôturèes, provoquer des recours 
et des contestations entre intéres
sés? De telles situations ·sont sur
tout susceplliies de se présenter 
lorsqu'il s'agit de paiements ef
fectués par la Caisse des fonds 
judiciaires. Celle-d, après avoir 
opéré la retenue légale, ne peut 
certes pas envisager des récupéra
tions ou des poursuites sous une 
forme quelconque. Il s'agira, d'aH
leurs, bien souvent, de différences 
minimes, et le gaspillage de pape
rasserie que comporteralt l'exécu
tion rigoureuse et intégrale de la , 
disposition rétr·oadive de la loi 
attendrait souvent en importance, 
si elle ne devait pas la dépas.ser, 
la contrevaleur des impôts à ré
cupérer pour une période de quel
ques moi., ou de quelques se
maines. 

Il y a donc tout lieu de supposer 
que le législateur n'a pas envisagé · 
lul1-même une application aussi 
excess,ive, et en tous cas aussi 
tracassière, d'un texte évidem
ment conçu pour la majoration 
des perceptions futures et non de 
celles déjà faites. 

Il seraj(t souhaitable que, par 
un règlement d'application ou tout 

au moins par une circulaire expli
ca tive, l'Adm~nistraton Fis-cale 
fournit à ce sujet aux contribua
bles de légitimes apaisements. 

Dans les circonstances prés/en
tes, plus que jamais, le eontribua
bJ e doit être prêt à accomplir scru
puleusement son devoir fiscal. Il 
s'incline de bonne grâce devant 
des majorations parfaHement légi
times. Ma:is! i1 !convient ,toujours 
qu 'il puisse compter, dans la mise 
en oeuvre des moyens administra 
tifs d'appliquer la l/o[, sur la 
blenveillance et la largeur de vues 
dont il a, à maintes reprises, reçu 
l'assurance. 
I<Le Journal des Tribunaux Mixtesn 

CHAMBRE 
DE COMPENSATION 

ALEXANDRŒE 
Nombre des effiEits 

présentés à la Compensation 
L.E. 

3,484 d'un montant de 947,780 
Même semaine 1939 : 

3.94.2 d'un montant de 650.657 
Total du 1er Janvi•er 1940 à ce joUII": 

90.742 d'un montant dE\ 25.732.9413 
Même époque 1939 : 

107.571 d'un montant de 19.495.008 

CAIRE 
du 20 au 25 mai 1940 

Nombre des effets 
présentés à la Compensation : 

7.982 d'un montant de 1.223.747 
· Même, semaine 1939 : 

7.539 !d'un montant de 1.156.776 
Total du 1er Janvier 1940 à ce jour: 
194.09·4 d'un montant de 28.7·58.26·2 

Même époque 1939 : 
209.761 d'un montant die 29.774.582 

•........................................................................................... 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles • 

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

. LOTISSEMENTS - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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A LA CHAMBRE 

LES ·INTERPELLATIONS. SUR LA FERMETURE 
DE LA BOURSE DES .·. MARCHANDISES •. -1 ... 

Compte-rendu . complet de . la .. .discussion 

Nous avions résumé 'brièvement 
dans notre précédent numéro la 
discussion qui s'est déroul~e le 
21 courant à la Chambre des 
Députés au sujet de la fermeture de 
la Bourse du, Coton. LL.EE. Ismail 
Sidky pacha et Aly El Menzalaoui bey 
avaient pris successivement la parole,. 
faisant ressortir les conséquences né
fastes de •cette m-esure. Nous croyons 
utile ·de reproduire in-extenso cette 
discussion. 

<1 La fermeture de la Bourse, a dé
iClaré S.IE. Ismail Sidky pacha, atteint 
plusieurs catégories de personnes. En 
premier lieu, la catégorïe des profes
sionnels de Tà BoursE: et des spécula
teurs. En second lieu, la catégorie des 
commerçants en coton, à savoir les ex
portateurs que nous appelons les com
merçants de Minet El Bassal et même 
toute maison. de commerce en Egypte, 
depuis le petit commerçant de village 
jusqu'au grand commerçant d' Alexan
drie. En . troisième lieu, la catégorie 
des cultivateurs qui sont les premiers 
affect~s par toute mesure concernant 
le coton. 

Enfin cette mesure compromet la ré
colte de l'année prochaine. Si la vieille 
récolte ne nous intéresse plus, la plu
part d'entre nous ayant déjà vendu 
leur production, par contre nous te
nons à écouler notre prochaine récolte. 
On n'ignore pas que beaucoup de cul
tivateurs assurent le financement de 
leur récolte en vendant des contrats. 

Ce sont ces personnes-là qui sont lé
sées par la fermeture de la Bourse. 
Nous avons étudié cette question dans 
notre comité mais point à titre officiel. 
Je laisse à d'autres qui sont plus com
pétents que nous d'entrer dans. les dé
tails de cette question. Je voudrais 
:simplement relever les conséquences 
·malheureuses qui découlent de la fer
meture de la. Bourse. 

Cette mesure affecte évidemment 
le spéculateur, mais le sort de ce der
nier ne mérite de notre part qu'un in
térêt très relatif. D'ailleurs, la mesure 
en question a favorisé certains· spécu
lateurs, en limitant leurs pertes. 

La conséquence la plus importante 
de cette mesure a été celle qui affecte 
le commerce. Il ne s'agit point là du 
spéculateur mais de celui sans lequel 

nous ne pouvons ni vendre notre coton · 
ni le financer, de cet intermédiaire in
dispensable, petit, moyen, ou grand 
commerçant. Or, ceux-là o'nt subi des 
pertes énormes que je n'ose pas tra
duire en chiffres, tant elles sont éle
vées. Ceux-là ont ~té surpris par cette 
mesure alors qu'ils avaient acheté leur 
coton, en se basant sur l'existence de 
ta limite officielle. tDu jour au lende'
main, ils se sont trouvés avoir sur le 
dos des stocks accumulés, sans plus 
aucune couverture. 

Il y a aussi ceux qui ont vendu du 
coton on call à l'étranger et qui ne 
:peuvent plus le co:uvrir et dont les 
pertes s'élèvent progressivement, en 
même temps que s'aggrave la situation 
internationale. 

Comment pourront s'exécuter les 
ventes on caU ? Elles ne peuvent l'être 
sur la base ~tablie par le gouverne
ment, nos lois ne s'appliquant point 
à des achete:urs de Liverpool, de Suis
se ou d'ailleurs. Le vendeur ne peut 
guère également se refuser à livrer le 
·coton vendu, vu qu'il est lié par un 
contrat vis-à-vis de l'acheteur. Quant 
au gouvernement, il ne peut intervenir 
dans cette question d'ordre contrac
tuel. 

En résumé, il y là une situation 
inextricable. J'ai appris que tous les 
acheteurs de l'étranger, sinon la plu
part d'entre eux, ont refusé d'accepter 
la limite imposée par le gouvernement. 
Je ne sais quelle solution pourra inter
venir et comment les ·exportateurs 
pourront imposer à leurs acheteurs la 
limite du gouvernement. 

Voilà le problème suscit~ par la fer
meture de la Bourse auprès des expor
tateurs. Il est fort délicat. Vous m'ex
cuserez si j'affirme de nouveau qu'il 
aurait mieux valu d-iscuter la question 
dans un comité plutôt qu'au Parle
ment. 

Quant à nous, les producteurs, qui 
voulons vendre notre coton par con
trat, il devient ii:rl.I)osàible pour nous 
de le faire. Lors mê-me que nous arri
verions à vendre, comment pourraient 
s'effectu_er ~es ~pér~ti~ns puisqu'il y a 
là une llqmdatwn limitée et que cette 
limitation est forœe ? 
_ Il ne s'agit point là d'une question 
de spéculation mais de l'intérêt essen
tiel du cultivatèur. 

Les commerçants de Minet el Bas
sai ont élevé les plus vi v es plaintes 
contre le procédé du gouvernement. 
J'espère que le ministre étudte les 
moyens pratiques en vue de limiter les 
dégâts provoqués par ce procédé. 

Un des résultats tangibles de l'état 
de choses actuel a été la diminution 
sensible des opérations à Minet-El
Bassa!. Ce n'est -que fort naturel, le 
système de la couverture formant la 
base 4u commerce et ce système ayant 
été supprimé. Nous revenons, semble
t-il au régime d'achat et de vente di-

. rects, mais ce r~gime ne peut s'appli-
quer au commerce du coton. --

Il y a cependant une chose à la
quelle je ne peux penser sans douleur 
et sans un sentiment pénible, c'est de 
voir que le gouvernement a pu grâce à 
cette mesure et indirectement, rompre 
l'engagement que vous avez ratifié ici
même touchant la fixation de prix mi
nimp.. Après que nous a v ons établi 
cette barrière en accord -avec le gou
vernement, ce dernier l'a renversée 
par un trait de plume. 

Il est possible que des considéra
tions d'intérêt public aient motivé 
cette décision. Il n'empêche qu'il n'y 
ait rupture d'engagements )>. 

Le Ministre des Finances ayant ri
post~ que cet engagement existe tou
jours, ~.EJ. Ismail S·idky pacha répon· 
dit : 

« Cet engagement n'existe plus puis
que toutes les obligations fondées sur 
lui ·ont été liquidées obligatoirement. 
Le Ministre pourrait donner des expU
cations qui nous tranquilliseraient sur 
la position. morale que nous aimerions 
voir cons_erver par le gouvernement. 
En attendant ces explications, permet
tez-moi de conserver mes inquiétudes 
et de me demander si le gouvernement 
est suffisamment -respectueux de ses 
engagements ». 

Hussein Sirry pacha, Ministre des 
Finances. L'engagement existe tou-
jours. 

Ismail Sedky Pacha. - C'et enga· 
gement n'existe pas, puisque tous les 
engagements basés sur lui ont été l'ob
jet œune liquidation forcée. Le gOU· 
vernement a pris d'autres engage
ments dans des questions autres que 
celle du coton. Des crises éclateront 
e.t le gouvernement sera interpell~ à 



LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 13 

leur sujet. Je crains que si cette ques
tion passe sans que le Ministre ne nous 
donne l'assurance que la force des en
gagements sera toujours respectée, ce
la n'infJue fâcheusement sur le public 
à l'avenir On dira: «Le gouvernement 
a pris un engagement, mais comment 
pouvons-nous savoir s'il le respectera 
ou non? Voilà ce que je crains et à 
mon avis, c'est le point le plus impor
tant de la question Voilà à quoi je li
mite mes paroles Je préfère laisser les 
détails à ceux qui les connaissent 
mieux que moi, comme les honorables 
Aly El-Menzalaoui Bey et Ata Afifi 
Bey, qui ont r>résenté cette interpella
tion avec moi 
L'honorable Ahmed El-Melihi Bey es

time que la question est délicate. Il 
propose de la renvoyer è une commis
sioll, pour qu'elle soit examinée sous 
tous ses aspects. 

L'honorable Tewfik Doss Pacha ap
puie la demande de l'honorable Ahmed 
IEl_:-Melibi Bey, tendant à renvoyer la 
question à une commission, pour qu'el
le l'examine soigneusement et sou
mette ensuite ses conclusions à la 
Chambre. 

L'honorable Dr. Ahmed !Maher Pa
cha quitte le fauteuil présidentiel et y 
est remplacé par l'honorable Ibrahim 
Desouki Abaza, Vice-Président. 

Le Ministre des Finances déclare 
que les explications que fournira le 
gouvernement éclairciront la question 
et qu'il n'y aura pas lieu d'en confier 
l'examen à une commission. 

L'honorable Aly El-Menzalaoui Bey 
dit que jeudi dernier au ma tin, le stock 
du coton de l'année dernière s'élevait 
à 2.233.000 cantars de toutes variét~s, 
dont il faut déduire 70.000 balles pres
sées hydrauliquement et s'élevant à 
plus d'un demi-million de cantars, car 
il faut considérer que cette quantité 
est" sortie du pays et ne peut être con
signée par contrats ou faire l'objet de 
bons de livraison en vertu de la légis
lation existante. Il faut également dé
duire 200.000 cantars achetés à Alexan
drie par la Société de Filature de Me
balla El-Kobra, ainsi. que 240 mille 
cantars {le coton Guiza 12 qui ne peu
Yent être consignét; par c.ontrat, con
formément à la loi. Si l'on déduit aus
si les variétés qui ne· i}ëuve11t être li
vrées dans les limites des contrats, le 
stock disponible ne d~passerait pas 
500.000 cantars. ;Est-ce. pour cette 
quantité qu~ le gou-vernement a ~ pris 
u!le telle mesure? En tout cas, il n'y 
a aucun du.nger à craindre d'une situa
tion trouble qui pourrait . pousser le 
marché ~gyptien aux prix les plus bas, 
car le gouvernement a garanti le prix 
minimum, et le coton américain est ac
tuellement à 15 dollars, au prix de 
notre monnaie. 

De plus, le gouvernement ne subi
rait pas un grand préjudice, s'il ·pre
nait livraison des 500.000 cantars et les 
gardait jusqu'à ce que la -situation 
s'éclaircisse ou les livrait au gouver
nement britannique au prix du 15 No
vembre 1939, comme ce dernier l'avait 
demandé il y a quelques mois. Il ne su-

birait de ce chef qu'une perte de trois 
cent mille livres, somme minime qui 
ne justifie point une mesure excep.. 
tionnelle qui laisse croire que le gou
vernement n'y l;l. eu recours que pour 
se libérer de sa garantie d'un prix 
minimum du coton. Confiants dans cet 
engagement, les commert;:ants et le pu
blic ont acheté et ont spéculé dans ses 
limites. 

Hussein Sirry Pacha, Ministre des 
Finances, - J'avais préparé des aper
çus indiquant les travaux accomplis 
par le gouvernement depuis le début 
de la guerre, pour soutenir le marché 
du . coton; mais l'hon. Ismail Sedky 
p31cha me di.·spense de voUJs les donner 

En ce qui concerne la fermeture de 
la Bourse des Marchandises, je dé
clare que la situation, jusqu'au mois 
d'Avril dernier, paraissait excellente 
aux honorables interpellateurs et à la 
majorité des membres de cette honora
ble assemblée. · 

Mais il advint, depuis le premier 
Mai, que la guerre a évolué ·et est en
trée dans une phase sérieuse, suscitant 
des appréhensions quant à l'aggrava
tion de la situation dans la Méditerra
née, à tel point que les autori~s nava
les britanniques durent changer l'iti
néraire de leurs navires et leur faire 
suivre la route du Cap. Cette situa
tion influa notamment sur la graine 
de coton dont les prix 'baissèrent jus
qu.' à atteindre la limite à laquelle le 
gouvernement avait décidé d'interYe
nir sur le marché. Il en résulta que 
l'équilibre entre les deux marchés des 
marchandises et des contrats fut rom
pu l;l.u point qu'il devint nécessaire 
pour le gouvernement d'intervenir, 
afin d'empêcher toute spéculation illi
cite. (Le Ministre cite les prix des grai
nes depuis le premier mai jusqu'au 10 
de ce mois, et fait remarquer qu'il 
était possible d'acheter le 10 mai la 
graine à un prix inférieur au prix au
quel achète le gouvernement). 

Il ressort de ces chiffres, poursuit 
Je ministre, que chacun pouvait à ce 
moment acheter des marchandises 
prêtes et les vendre i:1. vec bénéfice au 
gouyernement. S1 on ne l'a pas fait 
alors, c'est par suite des spéculations 
:t la légère et des facteurs de trouble 
de la situation internationale. 

Vous vous rappelez certainement que 
c'est le 10 mai que les armées alle
mandes sont entrées dans le Luxem
bourg, la Hollande et la Belgique. De
pnif~ cette date marquant le début de 
ln véritable guerre qui va affecter le 
monde entier, les nouvelles arrivées en 
Egy11te ani10ncent l'avance rapide des 
nrmées al1emandes. Je crois que vous 
n vez pris connaissance des dépêches 
«Reuten> parvenues aujourd'hui à 4 
heures de l'après-midi. Vous convenez 
avec moi que la situation s'aggrave de 
plus en plus, augmentant le trouble de 
la situation internationale. 

Aussi, craignant que l'état actuel 
cl.'inquiétude n'affecte les prix du co
ton, nu moment de l'ouverture de la 
Bourse, le 14 Mai, le gouvernement dé
cida de fermer provisoirement la Bour-

se des Marchandises à Alexandrie, en 
attendant de voir l'évolution des cir
constances et de prendre ses disposi
tions vis-à-vis des éventualités qui 
pourraient se produire. 

Je regrètte de déclarer que depuis la 
fermeture de la Bourse ds \Marchandi
ses à Alexandrie, la situation politi
que s'est encore aggravée. Certains 
pays ont dü prendre des mesures sevè
res identiques à celles prises par l'E
gypte, pour empêcher la baisse des 
prix sur leurs marchés. Les nouvelles 
d'Europe ont annoncé en effet la fer
meture de la Bourse en Suisse .et la 
suspension des opérations à la Bourse 
de Liverpool, pour trois jours à partir 
d'hier. Vous conviendrez avec moi, je 
pense, que l'aggravation de la situa
tioli justifie la mesure adoptée par le 
Gouvernement !Egyptien. Qu'il me suf
fise d'ailleurs de signaler que la bais
se des prix, entre la fermeture de la 
Bourse des Contrats à Liverpoor le 13 
Mai et la fermeture du 17 Mai, a at
teint environ trois tallaris pour le Gui
za «7)) et autant pour l' Achn:wuni, 
pour vous re:qdre compte de la réper
cussion qui se serait produite à la 
Bourse d;Alexandrie, si des mesures 
énergiques n'avaient pas ét~ prises. 

Dans ces conditio.ns, la fermeture de 
la Bol.lrse tendait à enrayer la dégrin
golade des prix, car le gouvernement 
env· age d'abord l'intérêt des produc
teurs, ensuite celui des commerçants. 
Il lui incombe, dans pareil cas, d'arrê
ter la chute des prix jusqu'au moment 
où s'améliorera la situation internatio
nale. Comme nous l'avions prévu, celle
ci conti-nue à être trouble, et une 
grande panique aurait pu se produire 
dans une Bourse comme la nôtre qUi 
est très sensible, et les prix du coton 
égyptien auraient pu baisser au-des
sous du niveau du coton américain, 

Vous vous rappelez bien, Messieurs, 
à quel degré la Bourse d'Alexandrie 
était influencée par les événements, 
au cours des dernières années. ' Les 
prix baissaient en effet rapidement, 
dans une proportion. qui ne cadrait pas 
ayec la 'baisse sur les autres marchés. 

Le gouvernement a toujours eu 
souci de suivre une olitique tendant 
à laisser le march~ du coton libre de 
toute intencntion gouYernementale, se 
bornant à combattre les facteurs sus
ceptibles d'influencer d'une manière 
factice le marché. C'est cette politique 
inspirée par les expériences pénibles 
du P<lssé qui vous a poussés, Messieurs 
et a poussé le gouvernement à fixer un 
prix minimum pour le roton. C'est cet
te politique ~gaiement qui nous a dic
tô la fe'r'meture provisoire de la Bour
se d'Alexandrie, en a ttenclant que la 
nervosité causée par la situation inter
nationale disparaisse. 

En ce qui concerne l'engagement pris 
par le ministère et auquel a fait allu
sion l'honorable Ismail Sedky Pacha, 
en ce qui concerne l'honneur d,e la na
tion et du gouvernement' dont a parlé 
l'honoral;>Ie Aly El-!Menzala6ui bey, je 
déclare que le Gouvernement Egyptien 
n'a pas songé et ne saurait songer à 
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faillir à un engagement pris. Au con
traire, il respecte ses engagements et 
je proclame en son nom, que nous les 
tiendrons et que les mesures prises ne 
tendent qu'à prévenir la panique et à 
éviter la ruine. 
- Notre devoir nous dictait" la ferme
ture de la Bourse pour empêcher les 
spéculations illicites. Ce sont ces spé
culations que le Gouvernement a voulu 
empêcher, en frappant d'une main sé
vère leurs auteurs. Car n'ayant d'au
tre objectif que la sauvegarde des in
térêts du pays, il n'admettra jamais 
les manoeuvres illicites des spécula
teurs. 

Pour ce qui est de l'exportation et du 
sort des quantités restantes de la ré
colte cotonnière de cette année, ainsi 
que de la nouvelle récolte, je tiens à 
démentir les allusions d'après lesquel
les il est question de laisser la Bourse 
fermée indéfiniment. Je déclare que 
cette fermeture sera maintenue jus
qu'à ce que la situation s'éclaircisse 
et que les facteurs naturels soint réta
blis. Mais si les facteurs factices conti
nuent, à Dieu ne plaise, à dominer le 
march~, le gouvernement agira alors 
pour sauvegarder l'intérêt général, 
quoi que cela puisse lui coûter. Soyez 
sû.rs, Messieurs, que si nous n'arrivons 
].)aS à sauvegarder l'intérêt du pays, 
par tous les moyens dont nous dispo
sons, je ne demeurerai pas un seul ins
tant au pouvoir. 

Tant que le coton égyptien est de
mandé et que l'exportation se poursuit, 
il n'y a pas à craindre pour l'écoule
ment de ll::l, ~coite, ancienne et nouvel
le, malgré les difficultés dues aux cir
constances de la guerre et à la suite 
desquelles nous avons tenté, par la 
fermeture de la Bo11rse des Contrats, 
de dissiper les appréhensions qui ré
sultent de l'ébranlement du marèhé. 

Je v~is .vous citer des chiffres sur 
les exportations en 1939 et 1940. Vous . 
pourrez en conclure si l'exportation 
continue à être libre ou non. 

Les quantit~s de coton exportées de
puis le premier Mai courant jusqu'au 
20 du inême mois se sont élevées: à 
463.000 can.tars, contre 460 mille can
tars au cours· d_e la. période correspon
dante de l'année tlernière. Il semble 
étrange que pendant un des jours où la 
Bourse était fermée, les exportations 
aient atteint un chiffre qui n'a pas ~té 
égalé en temps normal, puisque ce 
jour-là 84.000 cantars de coton ont été 
exportés. 

Si le mouvement d'exportation conti
nue ainsi - et il continue effective
ment depuis la fermeture de la· Bour
se, puisque les bateaux se tr<'-nvant 
<lans le port d'Alexandrie et qui doi
vent être affectés au transport des ex
portations sont au nombre de trente
on peut s'attendre à ce que les quan
tités de coton de l'ancienne ·récolte 
soient entièrement écpulées avant la 
nouvelle récolte. 

Je répète, Messieurs, que le gouver
nement surveill~' de près et avec beau
coup de vigilance la situation. Dès 
qu'il constatera qu'il est dans l'intérêt 

du pays, du producteur et du commer
çant d'ouvrir la Bourse, il décidera 
sans hésite1~ son ouverture. 

LhorÏorable Ata Afifi Bey déclare 
qu'en raison des événements et des 
nouvelles reçues d'Europe, il n'entrera 
p~s en discussion avec le ministre. 
Mais il désapprouve dans l'ensemble 
et en détail ses déclaratione .. 

Il ajoute que la moitié de la r~olte 
du coton a été vendue au début de 
l'année, à · un prix variant entre 200 
et 250 piastres le cantar. Il craint que 
la nouvelle récolte et la quantité res
tante de l'ancienne r~colte ne soient 
vendues à ce même prix, à cause de 
l'attitude adoptée par le Gouverne-
ment. 

L'honorable Abdel Aziz Radouan 
Bey explique que la quantité de coton 
vendue pendant les dix jours qui ont 
suivi la fermeture de la Bourse atteint 
2.591 balles, c'est-à-dire le huitième 
des quantités qui se vendaient aupara
vant. Tel est, dit-il, le résultat de la 
décision elu gouvernement de fermer 
la Bourse. 

Il assure que la baisse elu prix elu co
ton Liverpool est due au fait que les 
commerçants dont les positions se sont 
trouvées découvertes malgr~ eux se 
sont vus d~ns l'obligation de les cou
vrir. Les ventes se sont par suite ac
cumulées sur ce marché et les prix ont 
baisé. Il en a été de même pour les 
march~s d'Amérique. 

Il ajoute que les quantités de coton 
exportées cette année sont inférieures 
à celles de l'année derntère. Il y a à 
craindre qu'un stock reste invendu et 
qu'ajouté à la nouvelle récolte, il pro-

voque une nouvelle baisse des prix, ce 
qui sera un grand malheur. · 
L'honorable Tewfick Doss Pacha 

maintient son avis sur la nécessité de 
renvoyer la question à la commission. 
Il estime q_ue le but de l'interpellation 
est de rechercher une solution à la .si
tuation née de la fermeV.lre de la 
Bourse. 

!En ce qui concerne la déclaration du 
ministre d'après laquelle la promesse 
du gouvernement serait toujours vala
ble, l'orateur estime qu'elle a cessé 
d'exister en pratique. En effet, le gou
vernement s'était engagé d'intervenir 
sur le marché comme acheteur, si le 
prix du coton venait à baisser au-dea
sous d'un rrix déterminé. Rr, si le 
commerçant ou le prodt~cteur se trouve 
dans l'impossibilité de pouvoir vendre 
son coton à présent au prix fixé par le 
gouvernement, ce dernier ne le lui 
achète pas. 
· L'honorable député craint que le 

gouvernement n'encoure des responsa
bilités l~gales à l'égard des commer
çants, par suite de la fermeture de la 
Bourse. 

Dr. Ahmecl Maher :Pacha, Président 
de la! Chambre. - Je ne voudrais pas 
parler du sujet même de l'interpella
tion. Je désirerais indiquer lll leçon 
que nous devons tirer des circonstan
ces qui ont provoqué cette interpella
bion et fixer les respons-abilités pour'ne 
pas retomber à l'avenir dans les 
mêmes erreurs. C'est ce point que 
nous devrions discuter, si nous tenons 
à ce que nos débats soient utiles. 

La déclaration faite par le !Ministre 
des Finances, au nom du gouverne-
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ment, que ce dernier remplira toutes 
ses ·obligations me suffit. Si le gouver
nement a d~cidé de fermer la Bourse, 
ce n'est pas qu'il cherche à se dérober 
à ses obligations. Il l'a fait parce qu'il 
a jugé, - comme cela est arrivé en 
Angleterre, que la situation l'exigeait. 
Le gouvernement n'a pas fixé un délai 
de trois jours, comme on l'a fait à Li
verpool. Les mesures à prendre diffè
rent suivant les circonstances. Le 
gouvernement en Egypte a considéré 
qu'il était nécessaire de fermer la 
Bourse pour une durée SUlJérieure à 
trois jours, sans fixer de date. Il l''a 
fermée sine die. Il pourrait estimer 
utile de la réouvrir après deux ou trois 
jours ou au début de la nouvelle récol
te. Tout dépendr~ des circonstances et 
de l'~volution de la situation. Le mi
nistère tient sa promesse et respecte 
les engagements pris. S'il déclare qu'il 
ne veut pas se dérober à ses engage
ments il faut le croire. Je suis convain
cu qu'il n'existe pas un gouvernement 
en Egypte qui accepterait de manquer 
à ses eng;1gements, sachant les réper
cussions fâcheuses de ce manquement 
sur la situation financière du pays. 
Lorsque le ministère s'est engagé et a 
décidé d'intervenir comme acheteur 
sur le marché du coton au cas où les 
prix tomberaient à un niveau détermi
né, · il entendait qu'une telle interven
tion aurait lieu dans des conditions 
normales. Mais si par suite des cir
constances anormales, il est devenu 
nécessaire de fermer la Bourse, il ne 
serait pas logique de le lui reproclier. 
Je comprends que l'on demande comp
te au gouvernement, si les circonstan
ces changent et si la situation excep
tionnelle redevient normale. 

La leçon à tirer de cette interpella
tion est que nous avons dérogé, en ce 
qui co~cerne la question cotonnière, 
aux règles économiques saines. Il au
rait fallu laisser les prix suivre leur 
cours normal et le gouvernement n'au
ra,it pas dü intervenir et fixer les 
cours pour protéger les spéculateurs. 

L'orateur attire ensuite l'attention 
de la Chambre sur le fait qu'en se ral
liant aux partisans de l'intervention 
et de ltt fixation d'un minimum, elle a 
commis une erreur d'ordre ~conomi
que, comme le gouvernement de sou 
côté a eu tort. Ce dernier a, il est 
vrai, sa part de responsabilité, mais 
les membres du Comité du Coton et la 
Chambre de~:~ Députées ont également 
la leur. 

L'honorable président ajoute: Nous 
a v ons adopt~ une politique erronée et 
incompatible aveç les principes écono
miques. Telle est la conclusion à tirer 
de l'examen de l'interpellation. Il ter
mine en demandant à la Chambre de 
passer à l'ordre du jour. 

I/honorable Ahmed Abdel Ghaffar 
Bey déclare que le gouvernement ~ in
tervenu sur le marché du coton dans 
l'intérêt du pays, et a fixé un prix mi
nimum. Il estime que quelles que puis
sent être les circonstances, il doit tenir 
ses engagements düt-il supporter des 
pertes considérableik 

Il est d'avis que la !ermeture de la 
Bourse causer~ la faillite d'un grand 
nombre de commerçants. 

Il rappelle que le gouvernement a 
fixé à 17 t~llaris et fraction le prix mi
nimum du coton, mais qu'il n'existe 
pas d'acheteur à ce prix. Le cantar de 
coton est vendu actuellement à 14 tai
laris. Le gouvernement devrait par 
suite supporter la différence et ache
ter les 500.000 cantars qui restent. 

L'orateur suggère l'institution d'un 
comité comprenant les personnalités 
compétentes en matière de coton. 

L'honorable Ahmed Wali El Guidi 
déclare qu'il est légalement· admis 
qu'en ~as de forqe majeure l'exécution 
des contrats est suspendue. Or- la si· 
tuation dans laq~~e se trouve l'ljJgyp
te est un cas de force majeure. Dans 
ces conditions, le gouvernement n'est 
tenu à aucune obligation envers les 
commerçants. Il termine en déclarant 
que le gouvernement a bien agi en or
donnant la fermeture de la Bourse: 
autrement, les prix auraient baissé 
dans des proportions considérables. -

Ibrahim Abdel Hadi, Ministre d'E
tat pour les Affaires Parlementaires, 
dit qu'on ne_peut reprocher au gouver
nement un acte se rapportant à la 
souveraineté nationale et où il devait 
concilier tous les intérêts. Le gouver
nement a le droit de surveiller les 
marchés à chaque instant lorsqu'il es
time que l'intérêt général est en dan
ger. 

L'honorable Président de la Cham
bre a cité comme-exemple, dÙ:-11, ce 

qui est arrivé à Liverpool et en Suisse. 
Les gouvernements de ces pays, sans 
être intervenus sur le marc:Q.é, ont 
fermé leurs bourses, dans l'intérêt gé
néral. Une fois que le principe est ad
mis, peu importe la dur~e de la ferme
ture. 

Au moment où la Bourse !l été fer
mée, le prix du coton n'exigeait pas 
l'intervention du gouvernement sur le 
marché. 

La mesure prise par le gouverne
ment ne lèse aucunement le cultiva
teur.Elle s'imposait par les circonstan
ces et le gouvernement de pourrait 
agir autrement, (applaudissements). 

L'honorable Aly El-Menzalaoui Bey 
considère que les explications données 
par le· gouvernement sont insuffisan
tes. Il maintient qu'en fermant la 
Bourse, le gouvernement a voulu se 
dérober à ses obligations. Quant à la 
politique d'intervention sur le marché, 
elle ne constitue nullement une faute 
de sa p:art. En effet, il est déjà inte•r
venu avant cette fois, et plusieurs au
.tres gouvernemenrt:s étrangers sont 
'interevnus depuis· 1929. 

L'orateur s'étonne de ce que l'hono
mble Dr. Ahmed Maher Pacha critique 
une loi en vigueur. 

Dr. Ahmed Maher Pacha, Président 
de la Chambre, répond qu'il respecte 
la loi, mais cela n'èmpêche pas de la 
critiquer et de montrer ses défauts. 

Le Président. - La discussion est 
terminée. · 

La motion de passer à l'ordre du 
jour fut votée à la séance suivante. 
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RESEAU ,OE RAMLEH 
------------------.~-----------------

Texte du JugeJDent 

Nous avons~ dès son pronoilJCé, 
analysé le dispositif du jugemenlt 
rendu, en · cette affaire, le 14 Mai 
courant, par la 2ème Chambre du 
Tribunal Civil d'Alexandrie, prési~ 
dée par M. Th. Heyligers. 

Ce jugement, dont le texte vient 
d-e nous être communiqué, s'est, 
comme no-us l'avons rapporté, . vi
damt des interlocutoires, prononcé 
sur le mérite d'un rapport d'exper
tise. A ce titre il ne pouvait s'y 
attacher de valeur jurisprudentiel
le: il n'en va pas moins que son é- · 
lément pécuniaire est susceptible 
d'intéresser, outre . les porteurs, 
l'ensemble des /contribuables. Aussi, 
avons-nous pensé qu'on1 aimerait 
prendre connaissance de la décision 
rendüe. 

.En· voici la teneur intégrale : 
Texte du Jugement 

Vu le jugement du 26 Mai 1931; 
Vu l'arrêt du 11 Ma-t 1933; 

Vu le rapport déposé le 17 No
vembre 1935 par les experts Mar
ryat, Rutgers et Serviln, qtt1 con
formément à la mission et aux di
rectives à eux données par les dé
cisions ci-dessus ont fixé à L.E. 
348.905,375 mill. le montant de l'in
demnité due à The Alexandria anid 
Ramleh RaÙway Company Limited 
pour la reprise du réseau des tram
·ways d,e Ramleh par la Munkipali
té d'Alexandrie effectuée en da·te 
du 1er Janvier 1929; 

Vu les conclusions des parties, 
prises à la suite de la dite expert!· 
se, par les-quelles la Société deman
deresse soutient avoir droit à .une 
majoration de L .E. 99.340, sur le 
total .calculé par les experts, et par 
lesquelles, d'autre part, la dite Mu
niciipalité et le Gouvernemenlt E
gyptien, défendeurs, demandent une 
réduction de L.E. 60.774,691 mill
du chiffre des experts; 

Attendu que l'estimation d.u ré
seaau des tramways de Ramleh 
ayant été faite par les experts sur 
la base des frais faits p·our la. 
construction de travaux, soit le 
prix de revient, sous déduction de 
t7usure normale7 il y a Ueu de rete
nir que le prix de revient s'élève, 
d'après les experts, à L.E. 478.231 

et 398 mill., dont il serait à déduire 
pour usure L.E. 129.326,623 mill.; 

Qu'il importe de signaler que l'é-
, cart entre les estimations faites 
par les parties s'explique par 'leurs 
calculs différents, nant du prix de 
revient ·que de la déduction pour 
usure normale; ( 

Que la Société demanderesse é
value le prix de revient à L.E. 
545.624,406 mill. et propose une dé
duction pour usure de L.E. 104.063 
et 794 mill.; 

Que, d'autre part, 1es défendeurs 
calculent le prix de revient à L.E. 
465.558 et 251 mill., dont L.E. 
1'77.427,567 mill. seraietnt à déduire 
pour l'usure; 

Qu'ainsi les manières de voir des 
parties, relativement à l'apprécia
tion de l'usure normale, présentent 
un écart de L.E. 73:423,773 mi'll.; 
Att~ndu que le Tribunal est fra~p

pé, en premier lieu, par ces écarts 
oonsidérablbes entre les estimations 
des parties, pour ce qui concerne 
l'amortissement pour usure, et en
suite par la différence importante 
entre les c-alculs que les parties ont 
faits à ce sujet et l'évaluation de 
l'usure, telle que chiffrée· par les 
experts; 

Qu'il y a lieu d'expliquer ces dif
férences ·par les méthodes différen
tes suivies, d'une part, par les ex
perts, pour déterminer les amortis
!Sem:ents, et, d'autre part, par 1es 
pa.rties, qui, tout en suivanrt; entre 
elles les mêmes théories et systè
mes pour évaluer l'usure dite nor
male, sont arrivées à des résultats, 
qui laissent une marge de L.E. 
73.423, entre les amortissements, 
tels qu'ils les voudraient voir en
trer en ligne de· compte; 

Que les experts, qui, au sujet de 
l'usure normale, avaient une mis
sion., telle que précisée p.ar le sus
dit arrêt de la Cour, à savoir de 
ca.lculer le pourcentage de déprécia
tion par l'usure sur la base du prix 
de revient et suivant les règles gé
néralement admises, conJcernant les 
différents éléments du réseau pour 
l'usage normal et du temps; 

Que les experts se sont confor
més à cette mission., en déduiRant 
en effet des prix de revient qu'ils 
avaient estimés pour cl'~aque élé-

ment du réseau des sommes fixées 
forfaitairement} pour représenter lê 
pourcentage de· dépréciation dû à 
l'usage et au temps; 

Que, d'autre part, les parties ont 
cru devoir calculer, chQJCune à sa 
façon, en s'inspirant de théories de 
divers auteurs, et selon. les condi
tions différentes de l'exploitation, 
l'amortissement de chaque parcelle 
du réseau, en prenant en considé
ration 1a durée pr01bable de vie du 
matériel et enJ teruant .compte de 
l'historique du réseau depuis le 
commen!c·ement de son eX~pJoitation 
électrique; 

Que de telles méthodes pour pa
raître intéressantes d'un :point de 
vu~ théorique, ne résultent pas être 
sûres ou pratiquables, mais plutôt 
aptes à créer de grandes différen
ces di'estimation, ainS!i qu'il est 
démontré par les chiffres obtenus 
par les parties, dont cha·cune arrive 
à des appréciations de l'usure dite 
normale, qui tout en étant basées 
sur des méthodes de recherche ap
paremment scientifiques, donnent 
des chiffres d'amortissement, qui 
diffèrent 'jusqu'à 1concurrence de 
L.E. 73.423; 

Que les e.x1perts, en fix•ant forfai
tairement les amortissements pour 
usure, sont arrivés à des résultats, 
que le Tribunal estime utiles et né
cessaires à l'estimation de l'indem
nité due, ·et que les experts ont cer
tainement fixês de façon à ne pas 
se départir -de 'leurs recher.ches mé
ticùJ.euses, appliquées dans leurs es
timations détaillées, méthodes d'~~ 
x,a.men que les parties, lors de la 
procédure concernant la fixation 
des honorair·es des experts,. ont ad
mirées sans réserves faisant · de 
grands éloges aux trois experts 
pour leul:' travail remarquable par 
sa préci.sion; 

Qu'en effet 'le Tribunal estime 
que les experts, conformément au 
v:oeu de la Cour, ont cal,culé, dans 
la meSt\re du possi-bie, l'usure nor
male des divers éléments du réseau, 
en prenant en considération les 
données qu'ils a.vaient à leur dispo
sition pour la détermination de l'a
mortissement, et qui n'éta.ienlt suf
fisantes que pour :permettre aux 
exper.ts, tant a-ux techniciens qu'au 
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comptable, de procéder à une fixa
tion forfaitaire; 

Que le Tribunal croit devoir éc.ar
ter ·dans .cet ordre d;idées les amor
tissements pour usure tels que vou
lus par les parties respectives et 
devoir évaluer l'usure normale au 
total de L.E. 129.326,623 mfll.; 

Qu'il échet donc. d'examin:er l'é
valuation des prix de revient et 
d'en déduire, ·le .cas échéant, le 
montant de J'usure, telle que déter
minée par les eX!perts pour ch1a.que 
élément du réseau; 

I. - Attendu, quant à l'évalua
tion du prix de revient des te~rains 
du, dit rése~u, que J'estimation faite 
par les e:x~,perts conc.ernan.t les ter
rains porte en premier lieu sur 
ceux qui entrent sans contestation 
dans l'exploitation du réseau et que 
cette estimation s'élève au total de 
L.E. 16.651,031 mill. pour ces ter
rains; 

Qu'en dehors de ces terrains il y 
a encore quatre parcelles que la 
Société demanderesse revendique, 
comme fa,i.sant partie de son domai
ne privé, et dont e1le demande le 
paiement du, prix de revient pour 
le cas où s'a revendiaation serait 
rejetée; 

Attendu, quant au prix de re
vient des terrains n.on1 contestés et 
dont le total ci-dessus comprend la 
somme de L.E. 700, à titre de frais 
légaux, que les parties critiquent 
l'évaluation faite par les experts 
pour plusieurs motifs; 

Que notamment la Société pré
tend qu'il y a lieu d'ajouter au prix 
de coût des terrains: 

1.) L.E. 1.314,099 mm. pour coût 
de ic:ertains terrains acquis de 1862 
à 1890 et dont les actes d'acquisi
tion sont introuvables; 

2.) . L.E. 10.226 mill. pour diffé
rence dans le coût porté en comrpte 
des terrains acquis de Marie Gelat 
et Said Nassar Moustaf'a; 

3.) L.E. 619,552 mill. pour béné
fice sur le .coût des terrains ex
traits du réseaau et échanges con
tre d'a,utres terrains; 

4.) L.E. 869,117 m1ll. pour rem
boursement des sommes payées par 
la Société aux Hoirs Brucos; 

5.) L.E. 16'2,282 mil1. pour rem
boursement de la quote-part à 
charge de réseau des sommes 
pay>ées à titre de hekr et de rachat 
de droits de hekr; 

Que la première somme deman
dée ne saurait .être accordée, à dé
faut de toute justifi·cation de la 
prétention comme quoi il s 'agit en 
l'espèce d'acquisitio.ns 1par voie d'a
chat étant donné que, lors de l'é
tabli~sement de la voie, de nom
breux propriétaires ont cédé gratui
tement la bande de terrain néces-

saire à la construction des tram
ways, dont leurs t~rres avoisinant
tes profiteraient; 

Que la seconde somme doit en 
effet être ajoutée au prix de coût, 
vu que ce montant n'entre pas 
dans la somme de L.E. 'ioo, globa
lement fixée pour les frais légaux 
de tous les actes d'achat, mais ce 
montant devra, être tenu comme 
représentant des frais judiciaires:; 

Que la troisième somm·e, repré
sentant la différence entre le prix 
d'achat de certains terrains échan
gés et leur valeur commerciale à 
l'époque de l'échange ne doit pas 
être admise, ainsi qu'elle a été é
cartée par les experts, qui, avec 
juste raison, ont omis de créditer la 
Société pour un ·bénéfice que celle
ci aurait pu réaliser, si elle n'a.vait 
pas fait' une opénation, par laquel
le elle fit sortir de son domaine des 
terrains dont elle n'avait pas be
soin! pour I'explo.itation du réseau: 

Que la quatrième somme ne re
vient J)as à la demanderesse, qui ne 
justifie pas avoir déboursé aux 
Hoirs Bacos la dite somme à titre 
de redevance, ce paiement ayant 
dû être recouvré par l'encaissement 
de loyers par la, Société; 

Qu'enfin la cinquième somme est 
justifiée partiellement, soit jusqu'à 
concurrence de L.E. 124,196 mill., 
.somme payée par la Société à titre 
de rachat de hekr, mais que, pour 
les sommes payées pour droits de 
hekr en différentes périodes, la de
manderesse ne doit pas être crédi
tée, ces dernières redeva·nlces re
présentant la contrepartie de sa 
JOuissance des terrains; 

Qu'il y a donc lieu d'ajouter au 
prix de revient des terr.ains non 
oontestés, les sommes de L .E. 
10,226 mill. et L.E. 124,196 mil'l. et 
de le pbrter au total à L .E. 16,909 · 
et 640 mill. ; 

Qu'il y a lieu, d'autre part, de 
rejeter la prétention des défendeurs 
qui ont formulé une objection au 
prix de revient total des terraains, 
en s'opposant à la fixation du prix 
d'un tema.in Schutz ~~one K - K) 
que les experts ont estimé à L.E. 
1. 267,5oo milL: 

Qu'en effet les exrr>erts ont fait 
entrer av:ec raison dans leurs esti
mations le prix que le Sieur Fair
man, premier concessionnaire des 
tramways, avait payé soit L.E. 
1.300 pour ce terrain, 1ainsi qu'il 
résulte suffisamment d'un pro;cès
verbal d'une séance du Conseil 
d'Administration de la Société de
manderesse, tenue le 28 Janvier 
1867; 

Attendu quant aux prétentions de 
la Société demanderesse, revenJd.i
quant. ·certains terrains qui sorti
raie'nt de l'exploitation du réseau, 
qu'il y a lieu de mentionner que 
ces contestations portent: 

1.) sur une parcelle, sise à Spor
ting; 

2.) sur une parcelle sise à proxi
mité de la station Bulkeley; 

3.) sur une parcelle au Sud de la 
gare de Bulke:Jey; 

4.) sur une parcelle à l'Est de 
cette gare; 

Que la première paric.elle a été 
donnée en location au Sporting 
Club, qui l'utilise comme paddock, 
mais que les autres parcel!les·_ sises 
à Bulkeley servent presqu'entière
ment à l'exploitation, vu que l'on 
y trouve des délpôts de matériel, un 
'PUits artésien en fonctionnement, 
des ateliers et des hrubitations pour 
ouvriers et que partant ces trois 
parce:Iles peuvent fa·cilement ren
trer dans le service publlic et effec
tif du, réseau.; 

Qu'il est à retenir que même la 
par,celle Jouée au Sporting Club ne 
semble pas être de nature à f'aire 
croire à une prolpriété ~privée de la 
demanderesse; 

Que s'agissant d'une location, de 
la première parcelle, 1'on ne sau
rait pas dire qu'elle est sortie défi
nitivem,ent du patrimoine de la 
Société concessionnaire par la loca
tion à un tiers, que cette Socli.été 
n'a donc jamais procédé à une véri
table désaffectation de la dite par
celle du Sporting et qu'el1le n'a donc 
jamais m·anifèsté un désir de ne 
plus utiliser ce bien à une fin pu-
blique; ... 

Que dans ces conditioniS les ter
rajns contestés doivent donc ·· tous 
faire partie des biens de la 'Socli.été 
qui ont été repris par les défen
deurs pour les utiliser dans l'ex
ploitation du réseau; 

Que partant leur évaluation s'im
pose, et que les prix de revient éta
blis par les experts à un tota.l de 
L.E. 306,726 mill., ayant été recon
nus ~par les défendeurs comme in
·suf.fisants et devant être augmentés 
à un total de L.E. 429,009 milliè
mes, iil échet de porter le prix· du 
.c_oût des quatre terrains contestés 
à cette dernière somme; 

Attendu que du chef des terrains, 
le Tri:buna[ fixe l'estimation en ad
ditiomnant les sommes de L.E· 
16.909,649 mill. et L.E. 429 et 009 
mill., ce qui porte le prix de revient 
de tous les terrains consignés aux 
défendeurs pour l'exploitation · des 
tramways de Ramleh au total de 
L.E. 17.338,658 mm.; 

II. - Attendu, pour ce qui tcon
cerne l'estimation relative à la voie 
permanente) il y a lieu de retenir 
que les experts l'ont fixée à · L.E. 
53 .681, le prix de revienrt étant de 
L.E. 74.936 et la déduction· pour 
usure étant calculée à L.E: 21.255, 
par l'expertis·e; 

Attendu que ~e Tribunal, ,pour les 
motifs ci-dessus, écarte les.· .criti
ques des parties quant à Ja ..,d~duc. 
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tion pour les amortissements pour 
usure, et qu'il s'a.gü donc seulement 
d'examiner les prix de revient de la 
voie permanente; 

Que les défendeurs déclarent n1'a · 
voir aucune obje<:tion à formuler en 
ce qui .concerne le prix total étab'ü 
par les eXJperts, et que la Société 
demanderesse aimerait voir le prix 
de revient fixé à L.E, 78.255, soit 
à une somme de L.E. 3 . .319 ·supé
rieure à celle proposée par les ex
perts comme prix de coût de la voie 
permanente; 

Que ces L.E. 3.319 représente
raient, d:ruprès la Société, les er
reurs et omissions des experts fai
tes à son1 préjudice et que cette 
somme devrait lui être créditée en 
supplément; 

Attendu qu'il résulte çles observa
tions de la demanderesse que la 
première omission concerne les ho
noraires de l'ingénieur Marécha) 
(L.E. 190,125 mill.), mais qui ne 
sauraient être ajoutés au prix de 
revient de la voie, ces honoraires 
rentrant dans l'estimation des fra.is 
gé~éraux, qui seront établis sous ia 
rubrique IX c-i-dessous; 

Que les -a;utres omissions mention
nées par la demanderesse (d'un to
tal de L.E. 43 et 339 mLll.) ne cons
tituent pas des omissions, mais que 
ces sommes ont dü être. écartées, se 
référant à d'autres chefs ou en
trant dans les susdits frais géné
raux; 

Qu'ensuite 1la Société réclame un 
surplus de L.E. 1.426,173 mill., par 
ra!P(port à des rai1ls, double champi
gnons et cloche de fonte, dont elle 
veut faire calculer le prix, vu que 
l'ancienne superstructure faite de 
la <;lite façon n'a pas été enlevée, 
d'après le dire de la Société, qui ce
pendant n'arrive 

1 
pas à justifier ses 

prétenrt:ions, de sorte que le Tribu
nal -emit devoir maintenir les cal
culs des experts, qui pa.raissent a
voir suffisamment .crédité la Socié
té de ce chef; 

Qu'.U en est de même pour ce quj 
concerne les rectifications 01~~ la 
Société ~propose à la suite de cer
taines erreurs, s'élevant à des som
mes de L.E. 177,697 mill., L.E. 
91,252 mill. et L.E. 92,450 milQ., tOU· 
tes relatives à 1a clôture de l1a 
voie; 

Que du chef de la !COnstruction 
des nouvelles Ugnes des quais et le 
dépllacement de la V'Oie à Chatby
les-Bains, la, Société demande d'être 
créditée du montant d'une partici
pation municipale de L.E. 480 et 
du prix du matériel supprimé, soit 
L.E. 154 et 982 mill., demandes qui 
doivent être rejetées, la première 
parce que la Société ne saurait pro
fiter sous forme d'tme indemnité, 
d'un~ somme qu'elle n'a jamais dé
boursée, la seconde parce que le 
matériel enlevé de la voie a dû être 

retourné aux magasins de la Socié
té et qui a dooc pu l'utiliser ail-
leurs; r 

Que la Société se plaint a. tort au 
sujet du .compte pour la soudure 
des rails, que L.E. 59,174 mill. 
n 'ont pas été portées à son crédit, 
bien que cette som.me représentait 
les sa'laires d'un te~nicien; que 
c'est évideil(t que ces salaires doi
vent être compris dans le~- frais 
généraux; 

Que sous .ce même chef de sou
dure des rails la Société soutient 
que c'est à tort que les experts ont 
déduit du décompte le coüt de nou
veaux rails, qui, à la suite du dé
coupage 1 des anciens rails, nécessité 
par la soudure, ont dü être ajoutés 
à la voie, prétention qui ne 
tient pas de:bout, vu que les bouts 
de rails erulevés doivent être consi
dérés comme n'ayant aucune va
leur, puisqu'ils n'étaient plus adé· 
quats au servi.ce; 

Qu'enfin, sous ce même .chef, la 
Soc.i.été demandant d'être criéfutée 
pour le prix de .certaines éc:lisses et 
connexions devenues inJUtiles, par 
suite de la soudure, doit être dé
boutée de cette de111ande, vu que ce 
matériell, étant devenu inutile, ne 
saurait avoir aucune valeur; 

Que c'est tort que la Société 
voudrait être 1créditée des L.E. 500 
que les riverains avaient payèes, 
par une contribution pour la cons
truction de la ligne Sporting-Mos
quée Sidi-Gaber, laquelle somme les 
experts ont déduite du ooüt des tra
vaux de la voie permanente; 

Qu'en effet cette •prestation exé
cutée en espèces, équivaut à une 
cession gratuite d'un terrain, et que 
pareillle .contribution doit donc être 
déduite du prix de rev-ient, soit de 
terrains et de travaux, conformé
ment aux principes retenus par la 

,.. Oour au sujet des prix effective
' ment déboursés par la Société; 

Qu'il y a donc lieu de repousser 
les observations faites par la de
mantderesse et de retenir que le 
prix de revient, tel que calculé par 
les experts p·our aa voie permanente 
doit être maintenu intégralement, 
ainsi que la somme proposée pour 
l'usure à déduire, ce qui produit un 
total de L.E. 53.681, comme esti· 
mation de la voie après l'amortisse
ment; 

III. - Attendu quant à l'estima-
, tion de la ligne aérienne 'et des ca

bles souterrains-., qu'!Œ échet de 
constater que les .experts l'ont _pro
posée à L.E. 26.165, le prix de re
vient étant cal1culé à L.E. 39.959,336 
milL et la déduction pour usure à 
L.E. 13.794 et 336 mill.; 

Attendu que ae Tribunal , esti
mant devoir retenir · pour .les rai
sons énoncées plus haut le chiffre 
caJculé pour usure par .les experts, 
retienrt:, pour ce qui concéme le prix 

de coût,_ .que la demanderesse en 
propose la majoration totale de 
L.E. 1.943 et 783 milll.; 

1.) portant sur la nouvelle ligne 
des _ quais, dont la longueur réelle 
serait de 10.060 mètres au lieu de 
9.310 mètres mesurés par les ex
perts, ·Ce qui ensemblle ave:c leur 
surestimatJ:on du prix de revient 
unitaire par mètre pour la ligne 
supprimée, nécessiterait un~ majo
ration de L.E. 300 et 842 mill.; 

2.) portant sur les cables et li
gne à haute tension ·et pour les ca
bles neufs consignés aux défen
deurs, exigeant une majoration de 
L.E. 1.457,333 mill, comme excé
dent de prix des an!Ciens cablles sou
terraints à haute tension; 

3.) portant sur certains travau?{, 
pour lesquels les déductions opérées 
par les experts devraient être rec
tifiées jusqu'à concurrence de L.E. 
185,608 mill.; 

Qu'il est à retenir à ce sujet que 
les postes ci-dessus ne semblent pas 
devoir être admis comnie excédents, 
vu que pour le premier et le der
nàer poste \les experts ont pu véri
fier leurs chiffres par un examen 
comptable effectué dans la mesure 
du possible, et vu que pour le se
cond poste aU!cune augmentation 
s'impose, les cables n'ayant au mo
ment de la consignation du réseau 

· qu'une valeur iniSignifiante, ayant 
été déjà amortie; 

Que les réductions des prix de 
rev-ient que les défendeurs réella- . 
ment :pour certains éléments de ce 
ch~pître ne donnent aucune justifi
c·ation au Trilbunal pour s'écarter 
des rchi!ffres des experts, pour l'é
valuation du prix de coüt des divers 
éléments tels que feeders, trolleys, 
poteaux, l'application des méthodes 
des défendeurs en vue de ['estima
tion des prix de revient ne se re
commandant aucunement pour leur 
attribuer :plus de valeur que les cal
'CiUls des experts, à qui l'on ne sau
rait reprocher d'avoir fait de gra
ves erreurs, ni dan/S leurs constata
tions ou vérifications d'ordre comp
table 'OU tecb,nique, ni dans leurs 
évaluations; 

Qu'ill échet donc de maintenir in
tégralement -le total du chapitre, 
conoernanlt la ligne aérienne et lés 
CaJbles souterrains, à la somme fi
xée par les experts, après déduction 
de •l'usure, soit à L.E. 26.165; 

IV. - Attendu quant aux bd.ti
ments et installations électriques Y 
appliquée-s) que les experts. ont pro
posé de ce chef une fixation à L.E. 
60.370, le prix de revient étant chif
fré à L.E. 73.097,237 mill., l'usure 
à L.E. 12.727,237 mill.; 

Attenidu que la Société demande 
la majoration de cette .fixation de 
L.E. 1.738 et 136 min., mais que 
les ré\C'lamations de la demanderes-
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se semblent être justifiées seule
ment du chef du mur de soutène
ment de San Stefano, les autres 
prix pour bâtiments, puits, canali
sations, garages, etc., entrant déjà 
en ligne de compte dans l'évacua
tion faite par les experts, et l'ensei
gne à Ma.zloum n'existant paus au 
mol?ent de la reprise du réseau; 

Que le mur à San Stefano résulte 
aV'oir fait partie du réseau lors de 
la. cons~gnation du réseau et qu'il y 
a lieu de tenir compte de son prix, 
tout en admettant les amortisse
ments compta;bles, qui se sont ef
fectués à ce sujet, et la vente. du 
Casino de San Stefano, qui ne 
comprenait pas le mur dont s'agit , 
et don/t Qe Tribu,nal estime la va
leur, vu l'état de déicrépitude no
toire de cette construction, à L.E. 
500; 

Qu'il y a lieu d'augmenter le to
tal de l'évaluation des bâtiments, 
etc.. de cette somme, et de porter 
ce total à L.E. 60.870, les parties 
acceptant le.s chiffres des experts, 
sauf pour la maj'Oratiotn litigieuse, 
réduite par le Tribunal; 

V. - Attendu quant au mobilier) 
qu'il y a lieu de majntenir le chif· 
fre que l'expertise a porté de ce 
1Cd1ef à L.E. 464, s'Omme que les 
parties oot déclaré accepter; 

VI. - Attendu que l'usine de 
Ghatby) la sous-station de Bulkeley) 
et les aiteliers dJe Moustata Pacha1 

forment des éléments, dont les ex
perts évaluent le prix de revient à 
L.E. 79.796.945 mill., l'usure à L.E. 
35.404,945 mill ., oe qui donne, a
près Œa déduction, un total de L.E. 
44.392; 

Que la demanderesse réclame re
lativement à l'usine de Chatby et la 
sous-station de Bulkeley une majo
ration de L.E. 6.220 sur les prix de 
revient déterminés par les experts 
piQur une batterie d'accumulateurs 
et cinq groupes générateurs com
portant tc.hacun un moteur Diesel et 
une dynamo; 

Que le désaccord de lla deman-
deresse avec le clhiffre des experts 
porte sur une question! de principe. 
qui est de savoir si la Société. 
a.y~nt créé une nouvelle usine à 
Chatby et y ayant transféré deux 
g-roupes générateurs . n'a pas droit 
aux frais de ce tra'T1sfert, a;yant a
méUoré de cette façon les condi
tions d'exploitatiom du réseau en 
diminu9nt les frais de personnel; 

Que le Tribunal, reconnaissmJ.t ~ce 
droit à 1a Société, croit devoir aug
menter le prix de revient de la 
somme de L.E. 6.220,400 mill. en 
majoration du ·compte "transfert 
usir1e de Bulkeley"; 

Que. d'autre part, les défendeurs 
proposent la réduction des chiffres 
des experts par une somme de L.E . 

4.131,502 mill., total qui représente 
le prix de batteries d 'accumula
teurs, de sa réfection, de remplaçe
ment de plaques d'aCicumulateurs, 
de montag·e des ba,tteries et des 
pièces de rechange. 

Que sur cette somme la deman
deresse conteste à tort le montant 
de L.E. 825 et 505 mill. représe.n
tanrt: le prix forfaitaire de la réfec
tion complète de la batterie, iJa re
mise en état s'expliquant par des 
incidents de mise en route survenus 
pendant le montage de la batterie , 
ces incidents étant .nécessairement 
à la tcharge de la S·ociété; 

Que les autres contestations de 
la Société n'ôtent r.ien à la valeur 
de l'argum·entation des défendeurs 
pour Œe reste de la somme de L.E. 
4.131,502 mill. , de sorte que la de
manderesse doit être débitée pour 
ce montant; 

Que les critiques relatives aux a
teliers de Moustafa Pa.cha ne justi
fient aucune modif-ication du prix 
de revient proposé par les experts, 

' et qu'il y a donc lieu de les reten~r; 

Que partant le total des prix de 
revient doit se chiffrer à L.E .81.884 
et 898 miiJI. et qu'après déduction 
de l'usure que le Tribun3Jl admet 

selon le cakul des experts, la fixa
tion de l'indemnité pour l'usine de 
Chatby, la sous-station de Bulke'ley 
et les ateliers de Mousta,fa Pa:cha. 
doit s'élever à la somme de L.E. 
46.479,953 mill.; 

VII. - Attendu quant au mau. 
riel roulant et additions, que les 
experts ont calculé son prix de re
vient à L.E. 155.899 et 797 mill., 
de laquelle somme ils propo~ent une 
déduc.tion pour usure jusqu'à con
currence de L.E. 31.228, de sorte 
que l'estimatiom de cette rubrique 
s'élève à L.E. 124.671 et 792 mill.; 

Attendu que la rSociété propose 
une augmentation du prix de re· 
vient ci-dessus de L.E. 4.825,011 
mNI., portant sur 10 remorque.s ou
vertes, 2 remorques ouvertes et 6 
motrices, 9 !VOitures à bogies, la 
modification de voitures et la mis·e 
à püint du matériel roulant , diffé
rence d'estimations avec celles des 
experts que la demanderesse a jus.
tifiées par sa comptabilité, et que 
le Tribunal reconn~ît, de sorte qu'il 
y a lieu . d'ajouter cette somme au 
chiffre des experts; 

Q11e par contre Œes défendeurs 
prétendent qu'une somme de L.E· 
4.582,497 mill. doit être réduite du 
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prix de revient, dont L.E. 707,928 
mill. du prix d'achat, L.E. 3.609,167 
mill. du ·chiffre des rempla;cements 
de matériel €t L.E. 265,402 mill. du 
montant fixé par les e~erts pour 
la mise à point du matérte:J; 

Que 1€ Tribunal se refuse à ac
corder _ces réduiCtions du prix de 
revient; 

Que les défendeurs déclarent eux
mêmes qu'il est difficile et presque 
impossible de retracer exactemen\t 
l'historique d'évolution des achats 
et reconstructions s'échelonnant de 
1903 à 1905, maJ.s que tout de mê
me ils attribuent, en se basant sur 
des passations comptaJbles posté
rieures, aux divers éléments de ce 
chrup-itre des va1leurs qui ne s'expli
quent que par une estimation arbi
traire de certains prix d'achat, 
d'additions et de modifications·, 
tandis que pour ce qui concerne la 
réduction des prix d'amélioration et 
mise à point, leur réduction propo
sée ne .saurait _être admise, vu que 
le Tribunal estime que de ce chef 
plutôt uœ augmentation s'impose 
conformément à la, demande de la 
Société; 

Qu'il échet donc d'établir le prix 
de ro~Tient après la déduction pour 
usur-e telae que calculée par les ex
perts à une somme de L.E. 129.496 
et 803 mill.; 

VIII. - Attendu qu'en l'absence 
de toute contestation sur le mon
tant proposé par les experts pour 
le prix total du stock du matériel 
oonsiqné, il échet d'en fixer l'esti
mation à L:E. 12.510,552 mill.; 

IX. - Attendu quant aux frais 
généraux et frais exceptionnels 
(frais d'études et frais nécess-ités 
par les essais préalables du maté
riel), que l'expertise les a évalués, 
ex aequ,o et bono au montant de 
L.E. 10.000, comprenant dans cette 
soa:nme les frais exceptionmels d'é
tude et tous autres frais d'une na
ture que1conque, à l'exception des 
frais légaux, qui out été considérés 
dans la rubrique I; 

Que Œes défendeurs ne s'opposent 
pas à ce chiffre, mais que la Socié
té demande que le montant à al
louer pour frais gén1éraux, oompte 
tenu de l'amortissement et des 
sommes portées en .compte, S'oit - fi
xé à L.E. 56.287, ou _ subsidiaire
ment, en base de 10 0/0 du coût 
des tra,vaux, à L.E. 34.260; 

Que ces 10 0/0 du coût des tra
vaux s'eXIpliquent, d'avrès la Socié
té, :par le même pourcentage appli
qué par la Municipalité pour des 
travaux qu'elle 'n'exécute pas e'lle
même et qu'elle confie à un entre
preneur, tels que la réparation! des 
chaussées asphaltées; 

Que ·cette explication ne justifie 
pas, en l'espèce la base de 10 0/0 

du èoût des travaux du réseau, 
ceux-ci étant d'une importance et 
d'une valeur beaucoup plus considé
rable que les réparations des chaus
sées municipales, dont la Société 
fait mention; 

Que d'aHleurs ce coeffi-Cient de 
10 0/0 n'a été proposé par la Socié
té qu'après des calculs antérieurs, 
soumis aux experts et arrivant à 
un coefficient de 17 0 !0; 

Que dans ces conditions, le Tribu
nal estime devoir établir une base 
moins élevée, soit de 7 0/ 0 environ 
du coût des travaux et de fixer les 
frais généraux et frais exception
ne-ls à L.E. 26.000; 

Attendu que l'indemnité totale 
due à la Société demanderesse, s'é, 
'lève donc à L.E. 373.005,966 mill., 
en1 principal~ pour tous les --éléments 
du réseau; 

Attendu que les intérêts sont dus 
sur cette somme à partir du 1er 
Janvier 1929, date de la reprise du 
réseau, au taux de 5 0/0 l'an, et à 
titre d'intérêts légaux, ainsi qu'il a 
été retenu par l'arrêt du 11 Mai 
1933; 

Attendu que la Société réclame, 
a-près l'expertise, une somme de 
L.E. 6. 732 à titre d'intérêts inter
calaires, en majoration de !J'indem
nité; 

Que ces intérêts sont demandés 
pour indemniser la Société des som
m es qu'elle aurait · déboursées pour 
la période comprise entre la date 
de paiement des travaux et celle 
de leur achèvement, et .ce en ajou
tant ces intérêts aux prix de re-
vient; 

Que pareille demande sort du ca
dre de la décision définitive, ordon
nant la fixation de l'indemnité due 
avec des intérêts d'une nature pré
cise, pour le retrait de la conces
sion sur des bases à établir par des 
experts, en: estimant les prix de re~ 
vient sous déduction de l'usure; 

Que rien dans cette décision ad
met La possi-bilité d'une fixa.tion de 
l'indemnité, en ajoutant aux pn.-: 
de revient l'élémènt d'intérêts, tel~ 
que proposés par la Société aprèr: 
la dite · décision et les mesures d' i.1 
truction effectuées par les experts 
désignés avec une mission bien dé
terminée; 

Que dans ces conditions, il échet 
de déclarer irrecevable la demande 
de la Société, en tant qu'elle récla
me le paiement des intérêts inter
,calaires; 

Attendu pour ce qui concerne 
l'indemnité réülamée par la Société 
pour la dévaluation des monnaies, 
que le droit de formuler pareille de
mande lui a été réservé par la Cour 
dans son susdit arrêt; 

Que devant la Cour d'Appel la 
Société, sans formuler cette deman
de dans le dispositif de ses conclu
si-ons avait réclamé une bonifica
tion sur l'indemnité, par une som
me .correspondante au montant de 
la dépréciation de 'la livre égyptien
ne le jour de ;paiement par rapport 
à la valeur de parité d'or qu'elle 
avait à la date du 1er Janvier 1929; 

Que fa Société par ses conclu
sions !présentées le 3Ô Avril 1940, 
formule une demande tendant au 
pa-iement d'une somme "à fixer en 
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plaidanJt", à titre d'indemnité pour 
dévaluation des monnaies; 

Qu'aux termes de l'article 36 (1) 
d u Code de Procédure Civile et 
Commerciale Mixte pareiUe deman
rdo doit être déclarée irrecevajble 
_pour défaut de précision; 

Que ~a précision requise par la 
loi n'a pas été apportée non plus 
~n plaidant, vu que la Société s'est 
bornée à demander, lors des plai
doiries, et ce encore sous réserve 
de modification de sa, réclamation, 
:une majoration d'a~bord de 50 0•/0, 
puis d'un pourcentage quelconque, 
.à fixer par le Tribunal et à ajou
t er à l'indemnité principale, aux 
fins de dédommager la Société de 
1la dépréciation monétaire survenue 
en Egypte simultanément avec une 
·prétendue hausse de la. valeur des 
··.choses, qui se serait manifestée d'u
ne faç'O.n indéterminée depuis 1929, 
demandes supplémentaires, où au
cun compte n'a été tenu des verse
ments déjà. effectués à valoir par 
les défendeurs; 

Que le Tribunal croit devoir, dans 
>'l 'état de ces vagues réclamations 
.de la Société, opposer à la dite de
:mande d'une indemnité supplémen
-taire 1a fin de non recevoir, souJe
vée par les défendeurs; 

Qu'il se croit ·obligé cependant de 
réserver, au voeu de l'arrêt précité 
de la Cour, la question dont s'agit, 
pour être discutée utilement, dès 
de dans 1e dispositif de ses deman
,que la Société aura introduit une 
-action séparée, par laquelle ses pré
~tentions seraien:t précis·ées, dans la 
:mesure du possible, tant pour ll'é
·valuation de la dépréciati'On moné
t aire que pour l'estimation de la 
-plus-value commerciale des cnoses 
et pour les sommes déjà réglées en 
cours d'instance; 

Attendu que les défendeurs ont, 
f(le leur côté, formulé des réserves, 
.'lors de la discussion sur différents 
,chefs d'indemnité, et ce au sujet: 

,1.) des loyers des par.celles dont 
i es droits de propriété ont été exa
:minés dans la rubrique I; 

2.) des dégâts qui se sont pro
duits dans les bâtiments de l'usine 
de Chatby, mentionnés dams la ru
brique VI; et 

3.) des indemnités de service du 
personnel de la. Société engagé par 
l'Administration; 

Qu'il y a lieu, vu que ces ques
tions n'entrent pas dans [e cadre 
,de l'e~ertise et que partant elles 
-ne $auraient être ·vidées en cette 
instance de la procédure, relative à 
-l 'interlocut•oire de réServer ces 
trois points a~x défendeurs apx 
fins d'introduire, le cas échéant, des 
.actions séparées; 

Attendu quant aux frais et dé
pens, que la demanderesse ayant 
originairement réclamé upe indem
nité de L.E. 1.200.000 et obtenu 
par ce jugement sa,tisfactiom jus
qu'à concurrence du tiers environ, 
·supportera, suivant la proportion 
déterminée sur HL base des présentes 
condamnations, les deux tiers des 
frais, et qu'un tiers des frais reste
ra à la charge des défendeurs, pris 
solidairement; . 

Que cependant les frais de l'ex
pertise ne doivent pas être payë's · 
par les parties dans la même pro
portion que les autres frais, vu que 
l'estimation de l'indemnité de repri
se, à dire d'experts, a dû se faire 
dans l'intérêt commun du co:n,ces
si'onnaire du réseau de Ramleh et 
de celui qui en a continué l'eXJPloi
tation après . .aa reprise ; 

Que dans cet ordre d'idées, il 
échet de mettre fes frais de l'exper
tise à la charge des parties, à rai
son de Ja moitié pour cha,cune d'el
les; 

Par ces motifs : 
Statuant contradi.ctoirement en 

matière civile; 

Ecartant toutes conclusti:ons au
tres, plus amples ou contraires; 

Donne acte des versements effec
tués à la Société demandei·esse, à 
valoir sur Œ'indemnité litigieuse, 
soit le ~ Août 1933, L.E. 200.000 et 
le 5 Février 1940, L.E. 25.000; 

Vidant les interlocutoires; 

Entérine le rapport d'expertise , 
dép'Osé le 17 Novembre 193·5, et fixe 
à L.E. 373.005 et 966 miill. l'indem
ntité due par la Municipalité d'Ale
xandrie et . ~e Gouvernement Egyp
tien, pris solidairement, à la Socié
té Anonyme The Alexandria and 

Ramleh Railway Company Limited; 
Dit que sur cette somme les dits 

défendeurs pris solidairement doi
vent payer à la demanderesse des 
intérêts légaux au taux de 5 0/0 
l'an, à parti-r du 1er J:anvier 1929, 
en tenant compte des versements 
effectués à valoir; 

Condamne la Société demanderes
se à mettre les défendeurs en 1a 
!pOSsession des 4 parcelles dites du 
Sp·or_tin;g Club et de Bulkeley; 

Déclare irrecevable la demande 
en paiement des· intérêts intercalai
res, réclamés par la demanderesse; 

Déclare irrecevable en l'état la 
demande .concerr;tant le paiement 
d 'une indemnité pour dévaluation 
des monnaies; 

Réserve aux parties le d:roit d'in
troduire des actions séparées au 
sujet ·des questions! relativeR: 

1.) au paiement d'une. indemnité 
du chef de la dépréciation monétai
re survenue en Elgylpte depuis le 
1er Janvier 1929; 

2.) au règlement de~ loyers des 
4 parcelles ci-dessus; 

3.) au paiement du prix des dé
gâts constatés· aux bâtiments de 
l'usine de Chatby; 

4. ) au paiement d'indemnités au 
personnel de la Société passé dans 
le servi.ce de l'Administration; 

Condamne la Société demande
resse et les défendeurs aux frais de 
l'instance, y compris les hon!Oraires 
d'avocat de la défense, taxés à L.E. 
150, et ce à raison de deux tiers à 
chlarge de la Société et de un tiers 
à charge des défendeurs , pris soli
dairement; 

Dit que les parties sU!pporteront, 
à raison de la moitié par chacune, 
les frais de ~ ·expertise. 

...........................................................................................• 
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LES PRODUITS AGRICOLES 

LA CULTURE DU RIZ EN EGYPTE 
---------·---------

Elle : ne doit pas être assujettie au sy:stème des 
autorisations annuelles 

Du rapport d~ la commiSSion séna
toriale des finances sur le projet du 
ministère des Travaux Publics, nous 
extrayons le passctije suivant consa
cré à la culture du riz : 

Jadis la culture du riz n'était pas 
un objet d'exploitation, mais tendait 
plutôt à l'amélioration des terres sa
lines. L'autorisation était donc accor
dée suivant les disponibilités des 
eaux du Nil. 

Les choses ont présentement chan
gé par suite de l'abondance des 
eaux d'un côté, et par suite de la cul
ture de variétés supérieures de riz, 
d'un autre côté; en sorte que le, pays 
produit aujourd'hui une grande quan
tité de riz japonais de la meilleure 
qualité. Cependant, le Seryice des 
Irrigations ne continue pas moins à 
considérer le riz comme une récolte 
secondaire, et ne lui accorde pas tou
te · l'attention qu'il faut; l'autorisa
tion n'est donnée que pour les terres 
à amendeT en privant celles suscep
tibles de produire une récolte abon
dante. 

La plupart des économistes sont 
unanimes sur la nécessité de diversi
fier les cultures, de ne pas toujours 
compter sur une récolte principale, 
comme le coton. Or, il ne convient 
pas que l'on continue à élever des· 
obstacles devant toute récolte impor
tante venant s'ajouter à celle du co
ton, s.urtout maintenant que les eaux 
sont abondantes. 

La Commission note avec satisfac
tion que le ministre des Travaux Pu
blics partage sa manière de voir, et 
insiste pour que le Service des Irri
gations modifie la sienne sur cette 
question, qu'il suive une politique 
permettant la culture du riz en Bas
se-Egypte, d'une manière régulière 
et dans de bonnes terres, et qu~ enfin 
il renonce à autoriser la culture du 
riz seulement dans les terres faibles 
ou les terres incultes. 

La culture du riz dans les bonnes 
terres, et le cas échéant, de travail
leur à l'augmentation du débit séfi 
s'il s'avère que ce débit est insuffi
sant. 

Les crédits de· cette subdivision ac
cusent une diminution de L.E. 1 mil-

lion 56.590, par rapport à l'année der
nière; cependant que les prévisions 
de l'Exercice dernier étaient inférieu
res de plusieurs centaines de milliers 
de livres par rapport aux années pré
cédentes. 

Cette diminution s'étend sur les 
trois Titres . Le Titre ·I accuse à lui 
s-eul une diminution de L.E. 5.390. La 
Commission fait bon accueil à cette 
réduction des traitements qui se con
cilie avec ses recommandations· tou
chant l'allègement du fardeau qui 
pèse sur le Trésor. 

La diminution qu'accuse le Titre II 
est insignifiante. Mais si l'on compa
re les prévisions du présent Exercice 
avec les dépenses effectives des qua
tre dernières années, soit de 1935 à 
1939, l'on constate une diminution os
cillant entre trente mille et quatre 
vingt quinze mille livres. Jl est à 
craindre que la diminution constctnte 
des crédits de ce Titre· qui sont con
sacrés q l'entretien et à la conserva
tion des canaux, des drains et des 
digues qui augmentent en nombre et 
en étendue, n'affecte ces travaux et 
ne permette plus à l'administration 
d'y vaquer comme il convient. Et c'est 
lq un fait sur lequel la Commission 
attire particulièrement l'attention. 

Le Titre III accuse une diminution 
de L.E. 1.051.000, par suite de l'achè
vement de certains travaux et de l'a
journement de cert'ains autres. Si 
l'état du budget d'un côté, et les 
exigences de la défense' nationale de 
l'autre, imposent une politique d'éco
nomie dans les travaux d'irrigation, 
la Commission espère quand même 
que cette situat~on ne durera pas 
longtemps, car l'amélio-ration du sys
tème d'irrigation et plus particulière
ment du système de drainage, néces
site encore beaucoup de dépenses 
qui, au surplus, sont un fort judicieux 
placement de fonds. 

Il y a quelques années, le Service 
des Irrigations a entrepris la créa
tion de drains dans la province de 
Menoufieh, jusque-là exemple frap
pant de la fertilité du sol égyptien, 
et qui grâce au système de drainage 
reprendra cette ancienne fertilité. 
Mais ce qui a été fait dans ce do
maine est insuffisant car ce qui est 

vrai pour la province de Menoufieh, 
l'est également pour les autres pro
vinces pour tout ce c_ ui touche l'irri
gation et le drainage. 

Un crédit de L.E. 20.000, à valoir 
sur une somme totale de L.E. 590.000 
est prévu pour la construction d'une 
station cf énergie électrique au Mex. 
La Commission estime que les cir
constances présentes ne permettent 
pas l'exécution de ce projet. Lors 
même qu'il pourrait être exécuté, les 
dépenses dépasseraient fortement les 
prévisions. Elle eût donc aimé recom
mander la suppression de ce crédit 
sans la nécessité où se trouvait le 
Service des Irrigations d'en consa
crer le: majeure partie à des modi
fications et à des additions dans les 

. stations actuelles, sans tenir compte 
de la création de la station susdite. 
C'est pour ces raisons que la Com
mission a maintenu ce crédit, au su
jet duquel elle s'est mise d'accord 
avec le Ministre des Travaux Publics. 
Cependant, cette décision de la Com
mission ne peut comporter approba
tion tacite du projet de la station 
nouvelle. Aucun accord ne peut donc 
être conclu à son sujet, sans une ap
probation préalable du Parlement ac
cordée en temps opportun. Il est à 
P-spérer que le Ministère profitera du 
sursis imposé par les circonstances 
i,nternationales pour nrocédey à une 
etude plus approfondie de l'a ques
tion de l'énergie électrique ~n Egyp
te, laquelle devra faire l'objet d'un 
vaste programme à exécuter gra
duellement. Il est en effet à signaler 
que plusieurs stations ont été instal
lées soit par les Irrig.atkms . .... 4Qoit par 
d'autres. Départements, dans des en
droits rapprochés, en sorte que l'on 
possède actuellement des stations 
disséminées un peu partout et dont 
les dépenses sont énormes. Ce sys
tème, adopté par des pays qui nous 
avaient précédé dans la voie, a dû 
être délaissé pour faire place à un 
système de grandes stations. 

ll est à espérer aussi que le Mi
nistère envisagera la création d'un 
conseil qui mettra de la cohésion et 
de l'harmonie dans les divers orojets 
d'électrification, . qu'il s'agisse de sta
tions hydrauliques ou de station$ à 
vapeur. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
Le coton 

En raison de Pévolution des évè
nements, l'Egypte doit cher:oher dès 
maintenœnt à déterminer les cond/i
tions de l'Exportation de son ooton 
à destination des pays alliés} dit le 
"Balaghl) dams u,n article où on lit: 

S'il se confi~me que la bourse de 
Liverpool va être réouverte, i1 nous 
faudna alors reviser la situation de 
notre marché ~pour réouvrir nos 
bourse.1s a:près avoir pris quelques 
mesures restreignant la spéculation 
et la ~oumettant à des conditions 
identiques à celles qui seront im
posées au maJ:'ché anglais. 

D'autre part, il est possible que 
la Sitwa.tion évolue dans la Méditer
ranée. Si la navigation! vient à être 
interro:rn.vue, il est de notre devoir 
de recher,ch-er une autre voie pour 
l'expédition de notre coton afin que 
les alliés ne soient pas privés de ce 
produit tant nécessaire. Et du mo
ment que les bateaux !Voyageant 
enJtre 1' Angleterre et l'Ertrême-0-
rient ont commencé à passer par 
Je Cap, il nous sera faci'le - au cas 
où la navigation serait interrompue 
daJls le bassin méditerranéen 
d'envoyer notre coton par le canal 
de Suez vers les ports de lia Mer 
Rouge pour que les bateaux allanrt: 
en Angleterre par la voie du Cap 
puissent les charger à destination. 

Ce n'e_st là qu'une simple ·proposi
tion à étudier pour le .cas où la na
viga~tion viendrait à être interrom
pue en Méditerranée. Mais nous 
contilnuons à sou11Jaiter qu'il n'en 
soit pas ainsi. 

+I• (+ + 
Le facteur économique 

Du "Doustour) : 

Tout le monde sait maintenant 
que ce sont les facteurs éeonomi
ques qui ont poussé l'Allemagne à 
étendre les champs de -blatame et à 
commettre de nouvelles agressions, 
suivies d'erreurs stratégiques, qui 
anltlihileront toutes ses conquêtes -et 
pré_cipiteroht sa perte. 

Pour . le prouver, on n'a qu'à 
rappeler que la politique des alUés 
a consisté dès ·le début de la guerre 
à faire un large usage des armes 
économiques pour la combattre. La · 
plus tra,nchante de ces armes a été 
le ·blocus maritime exercé par les 
escadres sur les exportations et 1es 
importations. Il est établi, en effet,' 
que l'Allemagne compte sur la pro
duction des autres pays pour plu-

------------------· .. ~------------
sieurs néc:essité:s dans la guerre 
pour l'actionnement de ses machi
nes, surtout l'essence ·et le fer · brut. 

Pour ce qui est de l'essence, eUe 
a beso-in de 17 millions de tonnes 
p~r an pour .son a;pprovisionnement 
en temps de guerre alors qu'elle 
n'en produit qu'un demi million, ce 
qui montre à l'évidence le danger 
auquel eUe s'expose au cas où e'lle 
ne pourrait pas s'en procurer. C'est 
d'ailleurs ce que les 1alliés ·ont com
pris dès le début de la guerre. 

Clemen1ceau avait dit: "chaque 
goutte <:Pessence a la valeur d'une 
goutte de sang". Ces paro'les ont 
leur valeur. En effet, en privant 
l'Allemagne de l'essence dans l'au
tre guerre on avait largement aidé 
à sa défaite: ·Aujourd'hui encore, 
les alliés apprécient cette vérité et 
s'emploient à priver l'A'llemagne 
de ,ce liquide._ 

(+(+(i 

L'ajournement du projet 
d'Assouan 

La réalisa.tion de ce projet est 
devenue presque impossible vue les 
circonstwnces a!Ctuelles. C'est le 
((Balag·h" qui en parle dan& .un arti
cle die fond : 

Nous a1vons déjà dit que les cir
constances présentes commandent 
l'iajournement du projet d'électrifi
cation des chutes d'eau d'Assouan, 
malgré son utUité et les avantages ; 
que l'industrie égyptienne pourrait 
en tirer. Nous avons même exposé 

les facteurs qui militent en faveur 
de cet ajournement et dont les plus 
importants sont l'a;ugmentation du 
coüt du pvojet due à la hiàusse des 
prix de tous 1es matériaux et de 
toutes Jes machines, et la difficulté 
de l'importation de tout ce qui est 
nécessaire à sa réalisation. 

Nous sommes he~reux d'appren
dre que l'attention générale a été 
retenue pa:r ce fait et que les auto
rités compétentes oot .compris les 
difficultés, financières et autres, 
qui empêchent la réa1isati'on immé
diate de ce grand projet. 

-Les pourparlers enga;g.és avec 
certaines sociétés ont même montré 
l'impoibilité pour elles d'exécuter 
le projet au cours de la présente 
gue~re à moins que le gouverne
ment égyptien lui-même n'entre· 
prenne des négodations particuliè
res au sujet du maténiel à impor
ter._ 

Voici par ailleurs} les déclarations 
du Président du Comité pour l'étu
de du projet d'Assouan faites aru · 
((MisriJ) à l''issue de la dernière réu
nvon de oe Comité il y a quelques · 
jours:-

Le Gou~ernement a informé le 
Comité que les pourparlers emà
més avec · l'English Electric Com
pany et la Thompson-Houston a
vaient dû être arrêtés, toutes les 
grandes usines .britanniques étant 
occupées par des travaux pour Ja 
défense nationale. 

Dans ces conditions le projet 
doit être renvo·yé sine ;dite. 

sogaeaaaaaaaeaae,.•••••t~••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

BANQUE D'ATHÈNES 
(Société Anonyme) 

SIÈGE SOCIAL A ATHÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

Capital entièrement versé ..... .. .......... . Drs. ·Ioo:oao.ooo 
Réserves ........... .. ........... . ...... . .... Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C.X.èce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchu-rch Street. 
EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 

et Port-Said R.C: 148: 
CHYPRE : Limassol, Nicosie. 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: The Bank of Athens Trust Co., 205, West 33rd Str. 
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ECHOS 
SOCIETE EGYPTIENNE 

POUR L'INDUSTRIE 
ET LE COMMERCE 
DES COTONNADES 

« LA COTONNIERE » S.A.E. 

Entre les soussignés : 
S.E. Mohamed Safouat Pacha, 

Egyptien, député et ancien Minis
tre, (250 actions); 

S.E. A.bdel Hamid Soliman Pa.
cha, Egyptien, ancien Ministre (250 
actions); 

Mohamed Zulficar Bey, Egyptien 
député, (250 actions); 

Mr. A!lobert Misrahi, Français, ad
ministrateur de Sociétés, (375 ac
tions); 

Mr sabino Besso, commerçant 
et industriel, (1. 000 actions) ; 

Mr. Ahmed el Chiati, commer
çant, Egyp-tien, (1250 actions); 

Mr. Moise Chalom, commerçant, 
sujet he,llène, (250 actions); 
a été constituée une Société Ano
nyme sous la susd.ite dénomination. 

- La Société a pour objet toutes 
sortes d'opérationiS industrielles et 
commerciales relatives aux coton
nades, le tissa,ge et la filature du 
coton. 

IDlle pou.rra s'intéresser •ou parti
ciper d'u.ne manière quelconque à 
des entreprises égyptiennes simi
laires ou poUJVant contribuer à la 
réalisation de l'objet de la Société 
en Egypte, fusionm.er avec elles, 
les acquéri.r ou les annexer par 
voie de souscription, achat d'ac
tions et d'obligations, d'apport en 
numéraire ou autrement. 

La: Société aura son siège et do
mici'le légal! au Caire. 

-=~ 

Sa durée, sauf dissolution avant 
terme, est fixée à 25 (vingt cinq) 
années à :partir du décret Royal au
torisant sa .constitution. 

Son capital social est fixé à L.E. 
10.000 (dix mille) représenté par 
2.500 (deux mille cinq cents) ac
tions de L.E. 4 (quatre) chacune. 

+ •!• tt~ 
NOMBRES INDICES DES PRIX 

Le Département de la Statistique 
nous communique les nombres in-. 
dkes h'énéraux -des prix de. gros, 
de détail et du coût de la Vle : 

Nombres indices des prix de gros: 
C'est un indice économique géné· 

ral n'avant pas de rapport direct 
avec Je ' coùt de la vie, mais réflé
tant plutôt t'état général du mar
ché. 

ET NOUVELLES 
Alexandrie Le Caire L'Egypte 

1913-14=100 1913-14=100 1935=100 
Avril-Mars Avril-Mars Avril-Mars 

1940: 96 97 97 95 120 120 
1939: 8'7 88 89 90 95 97 
1938: 87 87 . 90 89 98 98 

Nombres indices des prix de dé
tail : . 

C'est un indice économique d'un 
senl •les éléments, la nourriture, 
calculé d'après ila consommation 
proportionnelle et contribuant à 
l'établissement du coût de la vie 
donné ci -après · 

1940 
1939 
1938 : 

Avril Mars 
115 114 
113- 113 -
116 114 

Nombres indices gén.éraux du 
coût de la vie : 

Cet indice comprend la nourri
ture, le logement1 l'habillement 
ajnsi que les autres dépenses et 
représente le coût réel de la vie 
de la classe moyenne par rapport 
à l'avant-guerre 

1940 
1939 
1938 

Avril Mars 
137 137 
130 129 
132 130 .. ... ~ 

CIRCULATION FIDUCIAIRE 
ET DE LA MONNAIE 

SUBSIDIAIRE 

Le Département de la Statistique 
nous communique les chiffres com
paratifs suivants de la circulatio_n 
fiduciaire et de la monnaie subsi
diaire à la fin du mois d'avril : 

1940 1939 1938 
(en milliers de L.E.) 

Circulation fiduciaire : 
I3anknotes de 

la National 
B an k of 
Egypt .... 25.489 21.645 19.902 

Currencv No-
tes du-gouv. 
égyptien . . 50 50 50 

Ensemble 25.539 21.695 19.952 
Cîrculation de 

la monnaie 
subsidiaire : 

Argent . . . . . . 4.111 
Nickel . . . . . . 927 
Dronze 70 
Ensemble . . . . 5.108 

3.bG9 
897' 

f30 
4.831 

4.272 
902 

63 
5.237 ••• CONS,OMMATION LOCALE 

DE COTON 
ET GRAINES DE COTON 

Durant la période du 1er sep
tembre 1939 au 22 mai 1940, la con
sommation de coton à Alexandrie 
a atteint 155.595 cantars et à l'in
térieur 300.QOO, soit un total de 455 
mille 595 cantars. 

Celle de graines de coton s'est 
élevée à 941.899 ardebs contre 885 

mille 819 ardebs, laissant un stock 
de 1.054.647 ardebs. 

+ ~· +. 
LA SITUATI,O·N 

DES REMISIERS 
ET DES JOBBERS 

APRES LA FERMETURE 
DE LA BOURSE 

La fermeture de la Bourae af
fecte très gravement la corpora
tion des remisiers et des jobbers 
qui se trouyent réduits à ·un ch ô~ 
mage complet et perdent leur uni
que gagne-pain. 

Nous estimons qu'il incombe au 
gouvernement lui-même d'alléger 
la crise qui les ·atteint et à laquel
le ils sont beaucoup plus sensibles 
que les grandes maisons de bour~ 
se ou de commerce. 

S'il ne peut les aider directement, 
le gouvernement se doit au moins 
d'intervenir auprès de la Commis
sion de la Bourse en vue de leur 
avancer d..es prêts qu'ils rembour
seront progressivement à la réou
verture de la Bourse. · 

Nous attirons sur cette question 
l'attention du ministre des Finan
ces, en espérant qu'il donnera sui
te à notre suggestion . 

~· ~~ +. 
AVIS CONCERNANT 

LES MARCHANDISES 
PROVENANT DES TERRITOIRES 
OCCUPES PAR LES ALLEMANDS 

A 'Vis conde rna nt les marchand>ises 
en provenance du Danemark, des 
Pays-Bas et des territoire-s die la 
Norvège, de la Be·lgique et de la 
F'flance occupés p.ar les Allemands. 
Le Ministre dies Finances po.rte à 

la connaissance id1u public ce qui 
suit : 

Les marchandises en provenance 
du Danemark, d~ Pays-Bas et de 
la partie de la N or.vège O'ccupée J?ar 
les Allemands et expédiées Id-e ces 
pays avant leur occupation seront 
délivrée<s à leurs destinataires sous 
réserve des formalités habituelles. 
-Bi le prix ,die ces marchandises n'a 
pas été ,payé et doit être versé à une 
pers-onne physique ou morale ne se 
t;rouvant pas en territoire sous l'oc
cupation militaire ou le contrôle al
J.emand, il sera versé à cette per
sonne . 

Dans l•a cas où le paiement de
vrait être effectué à une personne 
physique ou morale qui se trouve en 
territoire sous occupation ou con
trôle an~mand, mais qui a une filia
le, l.lne agence, une SU!Ccursale, un 
bureau ou un représentant en terri- · 
toire non oc.cupé par les AUttnands, 
le _pai.ement pourra être effectué à 
la personne ou à la firme qui la re
présente. 

Sera considérée comme ne se trou
vant pas en territoire sous occupa-
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tion ou controle allemand, toute so
ciété qui aura transféré son siège 
social -en territoii'!it non occupé. 

Dans toua les autres cas, le mon
tant du prix devra être v.ersé au 
Gouvernement égyptien en vue de ·l'a 
s·auvegard!e des droits de's intév(1s.Sés. 

J:UJsqu'à nouvel ordre, les mar
chandises en provenance :d!es parties 
de la Bâlgique et de la France oc
cupées par les AlLemands et expé-

=-

diées de ces pays avant leur oc cu
pation seront remises aux destina
taires -comme précédemment sous 
réserve d'une déclaration à fournir 
par l'intér-essé au Ministère des Fi
nances donnant les renseignements 
nécessaires au sujet diu paiemE\nt du 
prix des marchandises et de la si
tuation de la personne physique ou 
morale à laquelle ce prix doit être 
versé le cas échéant. 

LA RÉGLEMENTATION DES 
CHAMBRES DE COMME-RCE 

ÉGYPTIENNES 

(Su-ite de la page 9) 

Art. 41. - Les Chambres de Com
merce peuvent se constituer en Union 
Générale pour veiller à leurs inté
rêts communs. Cette Union sera éta
blie par un décret qgi déterminera 
notamment les conditions relatives à 
-llit composition et à l'administration 
de l'association, ses attributions ain
si que ses r~pports avec les. Chambres 
de Commerce. 

~ITRE VI 
DE LA DISSOLUTION DE LA 

CHAMBRliD 

Art. 42. - I.~lil Chambre pourra. être 
dissoute par décret motivé, si elle a 
contrevenu a:ux dispositions de l'arti
cle 22 de 1~ présente loi. 

Dans ce cas l'élection et la dési
gnation des membr~s de la Chambre 
auront lieu trois mois a~ plus à par
tir de la d~te de la dissolution de la 
Chambre. · 

Le Ministre du Commerce et de 
l'Industrie Ç!Onfierlil la gestion des 
affaires courantes de la Chambre à 
une commission en attendant la cons
titution de la nouvelle Chambre. 

TITRE VII 

DISPOSI'l'IONS GENERALES ET 
!DISPOSITIONS TRANSITOIRES• . 

Art. 43. - Un Règlement G~néral 
des Chambres de Commerce sera éta
bli par décret. Il devra notamment 
indiquer: 

(1) La procéd1;1re à sui v re pour les 
élections deR membres de la Chambre 
ainsi que . pour les contestations rela
tives à la validité du mandat et les 
déch~ances; 

(2) La composition et le mocte de 
fonctionnement des comités d'~rbi
trage et ·autres comitesP 

(3) Les règles à suivre pour le pla
cement dès fonds provenant des diffé
rentes resso~rces; 

( 4) L'organisation intérieure des 
Chambres. 

Art. 44. - Les plans et devis rela
tifs aux projets dont leH pr~visions 
sont supérie:gres à L.IE. 200, seront 
soumis p~r les Chambres de Commer
~e au tMinistère du Commerce et de 
l'Industri~ aux fins d'examen et d'ap
probation préalable. 

Le Ministre du Commerce et de 
l'Industrie pourra, sur l'avis confor
me de la Ch:;tmbre, soit mettre en 
adJgdication, soit confier à l'une des 
administrations compétentes de l'E
tat, les travaux que comvorte le pro
jet. 

Art. 45. - Il appartient au Minls
têre du Commerce et de l'Industrie de 
vérifier la comptabilité des Uhambres 
de Commerèe et d'ins_I)ecter leurs ser
vices. 

Art. 46. - La dénomination de 
Chambre de Commerce Egyptienne>> 
appartient exclusivement aux - Cham
bres constitu~es en vertu de la pré
sente loi. 

Art. 47. - Sont pvnis d'une amen· 
de n'excédant pas L.E. 20, les admi
nistrateurs, directeurs de toute socié
té, association, groupement ou orga
nisation quelconque qui, dans leur 
corres.pondaJJ.ce :commercta~e, .1 d~ns 
leur plaq_ge ou enseigne ou dans tout 
avis ou autre communication au 'pu
blic, 11,uront attribué à 1~ sociét~, as
sociation, groupement ou organisation 
la dénomination de Chambre de Com-
merce IE'gyptienne. .. 

Art. 48. - La Loi No. 14 de 1933 
sera ~l)rogée à partir de 1~ constit~l
tion des nouvelles Chambres de 
Commerce conformément à la pr~
sente loi. 

Cette constitution sera constatée 
par arrêté du Mini:\tre du Commerce 
et de l'Industrie. 

Le patrimoine des Chambres de 
Commërce actuelles est dévolu aux 
nouvelles Chambres. 

Art. 49. -Nos Ministres sont char
gés chacun en ce ql}.i le concerne, de 
l'ex~cution de la présente loi, qui en
trera en vigueur dès sa publication au 
«Journal Official». 

Nous ordonnons que la présente 
loi soit revêtl}.e du sceau de l'Etat, 
publiée au «Journal Officiab> et exé
cutée comme loi d'Etat. 

Fait au P~lais d'Abdine, le 17 :Rabi 
Tani 1359 (25 mai 1940). 

FAROUK. 
Pa;r le Roi 

Le P,résidentJ du Oonseil des Minist1·es 

ALY lVIAHER 

J1e M in.ist?·e cle l' I nté·rieur, 
ALY MAHER 

Le Ministre des Affaires EtTangère8, 
ALY MAHER 

LE Ministr·e d'Etat pou1· ' les Affai1·es 
Parlementaires, 

MOHAMED ALY ALLOUBA 
Le Ministre de l'Instruction Publique, 
MAHMOUD FAHMI EL-NOCRACHI 

Le Ministre des Oommwnica.tions, 

MAH~10UD GHALEB 
L e llifinist•re des Finances, 

HUSS1EIN S.IRRY 
De Mindsf1·e de l'Hygièn..e P1.1.bUque, 

HAMED MAHMOUD 
De Ministre du Oomme1·ce et de 

l' Ind~tstrie, 

SABA HABACHY 
Le Ministre des Questions Sociales, 

ABDEL RAHMAN AZZAM 
L e Ministre d'Etat pour les Affai1·es 

Parlementai-res, 
IBJ1AHIM ABDEL HADI 
L ·e M i nistre de la Justice, 

MOUSTAFA MAHMOUID EL
CHOURBAGUI 

Le Ministre des Wakfs, 

ABDEL SALAM EJ.L-CHAZLI 
Le Min..ist'l"e dJes T1·avaru.œ Publics, 

ABDEL KA WI AHMED 
L e Mini stre eZe la Défense Nationale, 

IMOHAMED SALEH HARB 
Le Ministre de l' Agrioult~we, 

MAHlVIOUD 'DEIWFIK EL
HEFNAOUI 

PROCÈS en COURS-

26 octobre 1940 
Soc· Gén. des Sucreries et de la 

Raffinerie d'Egypte. - Déb. du 
Trib· Comm. du Caire sur act, int. 
par M. Marco J. Harari tend. à 
faire dire que les parts de fond. de
la dite Soc. doiv. participer aux 45 
pour cent de toutes activités nou
velles créées par les fonds . prélevés 
sur les bénéf. depuis le concordat 
jusqu'au jour de la mise en liqui· 
dation de la Société. 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 24 AU 31 MAl 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

24 Mai 

1940 

FONDS D'ETAT 
UD:iffée .1 o/o1 ..... , ... P-';r; 
PTivilégu:•e ............... P.l. 
Bons du Trésor 4J% P .T. 
Lots Tures .......... .. P .T. 
Trib. d 'Eg. 3! % , ..... P.T. 
'l'ribut d' Eg. 4% .. . P .T. 

7120 
6145 v . 

10050 a 
7,5 a 

8500 
9260 

BANQUES 
Crédit Agr. d'Egypte, 

Act. Onl ........ .. ... P.T. 
National Bank .. .. .. .. . P . T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Crédit Fon. F _d. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fo'h. Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obl. 3! % P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 19:37 ............ P.T. 
Banque d'Athènes ... P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

. tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Fond ... P.T. 
Land Bank, Ob. 3t% P.T. 
Land Bank, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 ................. , ... P.T. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5 % 1927 P.T. 
Banque Misr ......... P.T. 
Mortgage Bank of Pa-

lestine, Act. Ord .... P. T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Ob. 5% 194i-56 sér.Y P.T. 
Sté Misr Transp~& 
Nav., Act ............. P.T. 

382 
22~2 
1900 v. 
3150 a 
11.18 
1002 
1930 
1546 a 

7670 excn. 
25 

7415 
244 

2450 a. 
1512 

238 

1350 v. 
8310 a 
83715 n. 
525 v. 

4~8 

8975 
8975 
8850 

763 n. 

EAUX 

Eaux Caire, Act .... P.T. 
Eaux Cair.-~, F0nd .... P.T. 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux C:1ir0, Ob.:. 4 % P.T. 

445 
1118 V. 
8100 
8202 
8238 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nile Cy ... P.T. 
Aut.-Om. Caire, Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
Menzaleh Canal, Act. P .T . 
Ch. Fer Kéneh, Act. P .T. 
Unitted Egypt. Nile ... P.T. 
Ob: Suez 3% 2e série P .T. 
Ob. Suez, 3 % 3e série P.T. 
Suez 5% ..... . .. . ...... P.T. 
Trams Alex Div . ... P.T. 
'l'rams Alex. Act. Jss . P.T. 
Trams Alex. Ob. 4 % P.T. 
Trams Caire Part Soc. P.T· 

1Q9,5 
388 a. 
87.5 a 

155 n. 
1414 n. 

115,5 
3890 v. 
3868 v. 
3900 

796 
71 a . 

1852 
181.5 

31 Mai 

1940 

7120 
6145 v. 

10050 
7.5 V . 

8385 
9260 

382 excn. 
2292 v. 
1900 v. 
3180 
1118 
1002 ext. 
193()1 
1546 a. 

7670 excn. 
25 

74,5 
244 

2390 
1512 

238 v. 

1350 v. 
8310 a 
8375 .n. 
5·~5 v. 

498 

8975 
8975 
8850 

763 n. 

445 
1118 v. 
8100 
8202 a. 
8238 

109.5 
388 

87.5 
155 

1414 
115.5 

3890 v. 
3858 v . 
3900 

796 
71a 

1862 n. 
181.5 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

24 Mai 

1940 

31 Mai 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. Ch. Fadl, Act. P.T. 
Gharb Land Cy. Act. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
Ang!Q_-~g~and Allot. P.T. 
Sté. Fonc. d'Egypte P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté \Am. \du Bâ.héta. 

Act. Ord ............. P.T. 
A.nglo-Belgian Cy .... P.T. 

384 
125 
20.5 

292 excn. 
635 v: 
578 

34.62 

855 
79 v. 

383 
88 
20.5 

292 excn. 
635 v. 
580 

27:50 

855 
79 v. 

SOCIETES IlVIlVIOBILIERES 

Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Eg. Enter et Dev. P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cair0-He1iopolis P .T. 
Cairo-Heliopolis, Fd. P.T. 
Oairo-Heliopolis, Ob .. P.T. 
EgyiPt. De.~ ~Ja Land ... P .T. 
NerwEgyptian Cy .... P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens· ...... P.T. 
Cairo Suburban Land P.T. 

235 
450 
50 v. 

926 
725 

1868 
72 
63,5 

300 a. 
39 n. 

286 n. 

235' 
450 -oo v. 
926 
725 

1868 
76 à. 
64.5 

300 a 
3-9 n . 

286 n. • 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery......... P. T. 
Cie. F1~42;orifique .. .. .. P. T. 
Sté Eg. Irâg. Ac:t ... P.T. 
Manure Cy ............. P.T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-Sa.id Salt ......... P.T. 
Anglo-Eg. Oilf., Act. P.'l'. 
Suc. et Raf. Eg. Ord. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et RaJ, Eg. Ob. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P,T. 
Indust. du F11oid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Ord. P.T. 
Cairo Sand Bricks... P.T. 
Imprimerie Mi sr...... P. T. 
~té :Misr Egr. Coton P.T. 
Plâtrièrèe Ballah ...... P.T. · 
Alexandria Pressing P. T. 
« Al-Chark )) Cie. Ass. 

sur la Vie . ........... P .rr. 
, 'oc. Ciments Portland 

Tourah ............... P.T. 
Sté Misr Fil. et Ti!Ss. 

Act. ............ . .... . P.T. 
'lhe As. Cot. Ginners. P.T. 
Sté. F inan. et Incl. 
d'Egypt~. Act ... . P.T. 

Elté Misr ·lissage Soie 
Act ............. . , .. . .... P.T. 

666.5 
566 
500 a. 
94 n. 

210 
' 197 v. 

314 v. 
480 
395 

1690 
375 

1~12 
50d.5excn. 

1014 
244 v. 
70J 
375 
797 
675 

466 e~C'l1 

810 

47i) 
42 .5 

90ô 

750 

HO TELS 
Gd. Rôt. Eg. Nung. P.T. 
Gd. Rôt. Ob. série A P.T. 
Up. Eg. Hot . . Nouv. P.T. 
lJp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptmn Hot. Ord. P.T. 
Egyptian Hot. Priv. P.T. 

1170 
9135 

87,5 
7825 

85.5 
'719 v. 

666.5 
540 v. 
500 a. 

94 n. 
·210 
195 
314 
480 
3.92 

1590 
360 

1212 
503.5 
995 
703 
244 v. 
375 
797 
'675 

466 excn 

810 a. 

475 
42.5 

830 

750 

1 1170' 

1

. 9_1~~.5 v . . 
7825 

1 
85.5 

71~ v. 



LA REWE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 27. 

LES FLUCTUATIONS DE LA · BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 24 AU 31 MAl 1940 

DESIGNATION 

DES VALE""URS 

Empr. Municipal 1902 P.T. 
Empr. Municipal 1919 P. T. 
Land Bank. Act. . . . P. T. 
Land Bank, Obl. 3! o/o P.T. 
Land Bank, Obl. 4% P.T. 
Land Bank. Fond.... Lst . 
Alexandria · Wa.ter ... P.'r. 
Béhéra Ord ............ P.T. 
Béhéra Priv. ......... P.T. 
Urb. et Rura:es .... : .. P.T. 
Urb. et Hurales Fond P.T. 
Union Foncière ...... P.T. 
The Ga.bhary Land .. .. P.T. 
De.Jta Lt. Hys. Priv. P.T. 
Alexandria Ramleh ... P.T. 

24 Mai 

1940 

86014,5 
9400 

244 v 
1410 v. 

240 
3120 
1170 
850 a. 
384 
171 

24.5 
265 
165 v. 
48.5 
75 

·1 

1 

31 Mai 

1940 

8604,5 
9400 

244 
1410 

240 
3120 
1170 
850 
384 
171 

24.5 
265 
165 

48.5 
73 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Trams Alex. Div .... P.T. 
Trams Alex. Jouiss ... P.T. 
Trams Alex. Obl. 4% P.T. 
Press et Dépôt~; Act. P.T. 
Presses Libres ......... P.T. 
Net. et Pressage ...... P.T. 
Alex. Pressing ......... P.T. 
Bonded War, Ord .... P.T. 
Bonded War, Priv .... P.T. 
Filat. Nationale, Act. P. T. 
Bomonti et Pyramides P. T. 
Salt and Soda ......... P.T. 
Port-SaJid Salt ......... P.T. 
Ass. Cotton Ginne•rs P.T. 
Kafr El Zayat Cot-

ton Cy ................ P.T, 

24 Mai 

1940 

660 
71 

1854.5 
1004 

750 . 
625 
6'?5 v. 
440 
442 
985 a. 
490 
209 a 
200 

42.5 v. 

680 

31 Mai 

1940 

600 
75 

1854.5 
1000 v. 

760 
575 
675 v. 
445 
4421 

1000 
475 
210 
195 v. 
42.5 

680 

'~-A · FERMETURE DE LA BOURSE 
D'ALEXANDRIE 

à lia filature et les commerçants qui 
ont acheté à fixer se trouvent frus
trés de toute garantie. 

· Le . j'our, continué-t-i'!, où la bour
se rouvrira, on assistera à une of
fr-e considérable de contrats de la 
:part de ceux qui détiennent du dis
ponible ou qui finan-C'ent le coton et 
·qui s1e hâteront 1de couvrir de nou
veau leurs p-ositions. . Bar conltre 
on se demande de quel côté pourra 
provenir un mouvement d'achats. 
Les commerçants qui détenaient an· 
c.i-ennement des collltrats contre àes 
achats non fixés n'interviendront 
plus sur le marché comme ache
teurs après que leurs achiats auront 
été fixés. Il n'y aura guère égale
ment des achats ordinaires pour 
satisfaire la dema;nrle des fi'lateurs. 
Le · marché ne pourra donc· trouver 
un appui que dta.ns une nouvelle de
map.de la filature et dans les achats 
de la spéculation. Or c-es deux sour
ces seront prdbab.Iement peu actives · 
à moins qu'il n'existe une ;garantie 
ferme pour à-e nouveaux prix miltli· 
ma qu'établirtadt le gouvernement 
ou à moins que les prix n'évoluent 
librement vers leur niv-eau naturel. 

Les répercussions _ dans le Lancashire 

Londres. 

-Le rédacteur eommercia1 du 
"Manchester Guardian" écrit: Voilà · 
deux s-emainès que la Bourse d'Ale
xandrie est fermée et une semaine 
que celle de Liv-erpool l'est ég.a.Ie
ment et pou.rtant on ne peut pas 
dire que l'industrie àu 'La'tlcashire 
ait souffert sérieusement de cet état 
de choses. Les sour.ces d'approvi
sionnement demeurent disponibies . 
Les filateurs -effectuent leurs fixa
tions sur la base des prix des eon- . 
trats au 17 mai. 

Le Décret du 13 mai, dit-i'l, qui a 
arrêté les opérations· à la, Bourse 
d' Alexandrië a forcé les commer
çants à liquid-er toutes les positions 
existamtes et à fixer les prix sur 
la base de la clôture du 10 mai. 
Les autorités ont refusé en même 
temps d-e prendre: livraison des fi 
lières M:ia& de coton et graine de 
coton émises ce même j-our et qui 
devaient être livrées au gouverne
ment sur 1a base des prix n;tinima . 

La décision du gouvernement a 
provoqué u'tle forte surprise parmt 
les .commerçants dont la déception 
s'accentua lorsqu'il s'avéra que cet
te décision n'avait pas été prise en 
. considenatio·n de la ·s·itua.tion en 
Méditerranée mais parce que les 

autorités: voulaient éviter de voir 
s'accumuler les stocks officiels de 
coton et de grailn-e. 

Il est possible que les autorités 
égyptiennes n'aienlt point saiSI e
xactement 1a 1portée d-e leur déci
sion. Certains ont essayé de la, jus
tifier en disant que le gouverne
ment 1a f-ermé la; Bourse pour cou
per court à la spéculatiom. à laquelle 
avait donné lieu la poUtique du 
prix mindma. 

Mais ces explications n'atténue
ront ;guère les pertes c-ertaines SU· 

bies par ,dl~s commerçants honnêtes. 
Elles ne remédieront point 1non plus 
au choc violent subi par le marché 
égYJptien du fait de la perte de la 
confiance tant à l'Egypte qu'à l'E
tranger, à Ja suite de la rupture de 
l'engagement du gouvernement. 

La conséquence pratique de ce 
Décret est que le commerçant et 
l'agriculteur qui ont vendu des con
tr,a.ts pour couvrir le disponlib1e 
qu'ils détiennent, se trouvent dé
nués de toute couverture. De mê
me les banques qui ont avancé de 
l'argemt à leurs .cliènts contre la 
garantie des contrats que déte
naiend: ces derniers voient disparat
tr-e cette garantie. De même, lés 
exportateurs qui ont veridu on can 

THE · ANGLO-EGYPTIAN 
OILFI ELDS l TD. 

La production des puits d·e l'Hur
ghada et de Ras Ghari'b pour la se
maine du 24 mai 1940 , s'-eStt élevM 
'à 15.4-22 mètres cub-es de pétrole 
br:ut cont•re 14.140 m.c. en 1939 à la 
même époque. 

Depuis le 1e.r janvier 3·85:842 m. c . 
contre 251.415 m .c., soit €.in plus 
134.427 m.c. 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
--- -·-------

La trahison du Roi Léopold III, 
traître à sa patrie, a bouleversé le 
monde. L'histoire jugera cet hom
ru~ que son peuple renie déjà. 

La position des Alliés dans le 
Nord est devenue plus critique par
Auité de cet abandon. Mais com
battant avec une énergie et un 
héroïsme extraordinaires, les trou
peE; franco-britanniques ont réussi 
h se frayer un chemin vers Dun
kerque Au moment où nous écrf ..... 
-vons. deux divisions francaises 
sont parvenues dans cette ville ~t. 
t'l'antres éléments continuent à y 
parvenir. 

Nous ne nous étendrons pas sur 
Ja situation militaire, cela sortant 
dn cadre de notre revue.! 

Les marchés financiers conti
nuent à être faibJAs. sans exaaéra
tion. le sous-ton demeurant soute
nu. Les transactions sont évidem
ment réduites au minimum. 

Notre place est calme. Les prix, 
n.vant atteint pour la plupart leur~ 
niveaux minima, ils ne ~ubissent 
que peu de changement. 

F:ONPS P'ErAJ' 

J.Uen à signaler dans ce compar
tim~nt. L'Unifiée est à P. T. 7120. 
La Privilégiée est à P. T. 6145. Le 
Tribut 3 11

12 0/0 est à P.'f. 8380 
contre 8500 et le 4 0/0 est à P. T. 
9260. 

BANCAIR;Es 
}>eu de ehangement parmi ces 

valeurs. L'action National Bank 
est ~ P.T. 2292, et l'action Crédit 
1~ oncier à P. T. 1900, sans change
ment. Le dixième est plus ferme 
ù P. T. 3180 contre 3150. Les ob li
gations à lots ne furent pas trai
tées et demeurent inchangées. L'é
mission 1903 est à P.T. i118 et l'é
mission 1911 est <1 P.T. 1002. 

La Banque d'Athènes est à P.T. 
1::>. L'action Land Bank est à -P. T. 
:!44. Par contre, la fondateur es'tl 
plus faible à f>.'f. 2390 contre 2450. 
L'obligation 4 1/2 0/0 est inchan-
gée à P.T. 1350. · 

Ei\ X. TRANSPORTS ET CANAUX 

Action de capital Eaux du Caire 
à P.T. 445 et Jouissance à P.T. 
1118. . 

Les obligations Suez demeurent 
inchangées. Les 3 0/0 sont à, P. T. 
~3890 et Jes 5 0/0 à P . T. 3900. 

La dividende Trams d'Alexan
drie est à P. T. 796 et la Jouissance· 
à P. T. 71, acheteur. 

La part sociale Trams du Caire 
e~t également tncha_ngée à P.T. 
1815. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

L'action Cheikh Fadl abai1donne 
un· po:lnt à P.T. 383. L'action Ghar
bieh Land qui n'a v ait pas été trai
tée depuis fort longtemps est rame
née à P. T. 88 contre 125. 

L'action Kom Ombo est à P.T. 
580 contre 578. Le \COurs de la 
fondateur s'établit à P. T. 2750 
contre 3462, le titre n'ayant pas 
fait depuis fort longtemps l'objet 
de transactlons. 

L'ordinaire B.éhéra est inchangée 
à P.T. 855 et l'Union Foncière à 
P.T. 235. 

L'action Caire-Héliopolis n'a pas 
été traité8 et demeure inchangée 
à P.T. 926. Il en est de même de 
la fondateur qui est à P.T. 725. 

La Delta Land est plus ferme à 
P.T. 76 contre 72. La New Egyp-
tian est à P. T. 64,5 contre 63,5. 

INDUSTRIELLES 

Crown Brewery inchangée à 
P.T. 666.5. La Frigorifique est of
ferte à P.T. 540 contre 556. La 
Salt and Soda est inchangée à 
P.T 210. La Port Said Salt est 
à 195 contre 197. L'OiHields est 

à P.T. 314. 

L'ordinaire Sucreries demeure 
inchangée à P. T. 489. La privi
légiée est à P. T. 392 contre 395. 
La fondateur est également plus 
faible à P.T. 360 contre 375. 

La Filature Natlonale fléchit à 
F.T. 995 contre 1014. La Filature 
Misr est à P.T. 475. L'acÜon Ci-
ment Tourah est à P.T. 810 ache
teur. Ginners à P.T. 42.5 et Finan· 
cjère et Indust:Pielle à P.T. ~30 
contre 905. 

HOTELIERES 

Aucun.e transaction dans r.e ccm
partiment. Upper Egypt Hotèls à 
P.T. 87.5 et ordinaire Egy!ltian 
Hotels à P.T. 85.5. 

-======================-----Il 
Il • PAR ORDttE 

THE ALEXANDRIA INSURANCE CV. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex. No. 278 

Fondateur : ÉMIN YÉHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJRANCES 

Incendie~ Accident de travail • 
Antomobiles, Vol, Transports, ete. 1 

----==~=================-
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
--------------------·· .. -----------------

Le 31 Mai 1940. 
Les marchés dirigeants furent 

plus calmes ,cette semaiTI!e. La ten
dance baissière a cédé la p'lace à 
une atUtud.e plus ferme, ·surtout e:n 
ce qui concerne les .blés. 

Notre place demeure toujours · 
inactive, avec des prix génénale
ment inchangés. 

FARINES ET BLES 
La Bourse de Cll,i.cago débuta en 

baisse de 10 points sur la clôture 
précédente mais une ;reprise fut ré
alisée sur l'annonce que l'avance 
sur le blé pendant 1a saison 1940 a 
été fixée à 64 cents par bushel 
contre 63 cents de l'année dernière. 
La cote termima à 83 1/4 cents. 

Tous les autres facteurs com
mer.ciaux sont relé,gués au second 
plan, les marchés ern général étant 
entièrement dominés p~ar les événe
ments européens . .A!près une baisse 
qui a pris les proportions d'une pa
nique, une reprise partielle s·emb1e
rait des plus probables. 

* * * Les affaires .continuenrt; à rester 
très calmes dans ce marché et les 
perspectives ne paraissent pas en
courageantes .puisque nous entrons 
dams la péri·ode des fortes chaleurs 
pendant laquelle on coniSomme peu 
de pain. Il s'agit aussi pour les 
minoteries de s'exposer 1e moins 
possible en limitant leurs crédits 
aux clients au stri.ct minimum. Une 
réduction de la production devioo
dra !par COl1..1Séquent indispensable. 
Les prix des farines sont à peu 
près les mêmes que ceux de la hui
taine précédente. .La, qualité fine 
vaut P.T. 98-103 le sac de 54 oc
gues, là farine secondaire des cy
lindres P.T. 133-13•5 le saJc de 80 
oc:ques ·et ;la qualité inférieure des 
meules P. T. 121 - 123 le sac de 80 
ocques. 

Dans le marché des farines étran
gères pour le transit et pour la con
sommation; locale il y a lieu de si
gnaler une reprise des prix du dis
ponible. En fin de semaine les cours 
s'éta;blissent comme suit pour 1a 
marchandise prompte et le chla,rge
ment : 

Farme Australienne 

Disponible en t;ramrsit franco Bon
d·~d Port Said f 12 1/ 2 - 12 3/ 4. 

Chargem.ent Mai cif Port-Said 
f 11 3j4 - 12 1/4. 

Farine Américaine 

Disponible transit franco Bonded 
AleXJandrie :f 17 3/4 - 18 1/4. 

Dédouanée le sac de 54 o.cques 
P.T. 186 - 190. 

Droits Douane far·ine P.T. 930 . 

Le stock de farines dans les Bon
ded d'Alexandrie est de 9.175 s'acs 
contre 10.429 sacs de la semaine 
dernière. Celui de P.ort Said est de 
11.109 sacs coiiltre !7.929 sacs de 'la 
huitaine précédente. 

~~ji; 
Notre marché du blé est resté 

inactif d'un bout de la semaine à 
l'autre. La plupart des minoteries 
possédanlt encore des stocks suffi
sants qui les dispensent de nou
veaux achats, alors surtout que la 
consommation est des plus· décou
rageantes. A l'exceptio!Il de quel
ques petites ventes f1aites à des mi
notiers de seconde importance, qui, 
faute de grands moyens, se four
mssent au jour le jour, tout le :blé' 
qui arrive de l'intérieur est emma
gasiné. iLa plus grande partie de ce 
blé est retirée par les Bonded Sto
res pour compte du Gouvernement 
et sera mis em état d'être exportée. 
Les conditions présentes rendront 
probablement plus facile le place
ment d'un\e .certaine quantité de 
notre excédent de cette sais·on à 
quelques pays neutres qui en cmt 
besoin. 

iLes arrivages de b1é de la nou
velle réco1te ne sont pas ncore très 
importants, mais noüe marché ne 
ma:mifeste pas plus d'intérêt pour ce 
blé et préfère attendre avant de 
s'engager dams de nouvelles affai
res. Il en est de même des com
merçants de l'intérieur qui se tien
nent, pour le m·oment, à l'écart. 
Pourvu donc que les circonstances 
le permettenrt:, l'exportation d'une 
certaine quantité de b1é est indis
pensable en vue d'alléger notre pla
ce ,car la situation actuelle ne pro
met rien de ibon. 

Les arriVIages de la semaine se 
sont élevés à un total de 33.865 ar
debs dlont 3.54û ardelbs 'die blé 
Béhèri et 30.325 ardebs de 
blé Saidi. ILes cours pratiqués 
:sur le marché des céréales furent 
sensibl1elment les ·mêmes que ceux 
de la~ semaine précédemte. Pour le 
Hindi Saîdi de 22 1 ;2 kirats on a 
payé P.T. 142 - 143 l'ardeb de 150 
ki.los, pour le rbal1adi Saîdi P -T. 134-
1'35, pour le Hindi Béhéri P.T. 139 
et pour le ibaladi Béhéri blanc ·P. T. 
132 - 133. Le Mentana a obtenu 
P . T. 135 - 136 1'ardeb de 150 kilos . 

SUCRES 
Les marchés américains furent 

plus calmes cette semaine. Après . 
la débâcle de la semaine passée, les 
cours se stabilisèrent que,lque ·peu. 
EnJ 15 jours, la cote a perdu 50 
points. Elle clôture à 180 cents. 

Les liquidations massives à 'la 
suite des nouvelLeiS d'Europe et l'é-

mission d'i-mportantes filières sur 
Mai, ont provoqué la débâcle de ces 
dernières semaines. 

~*~ 
Chez nous, la semaine pour le su-

cre en transit et pour tous les au
tres articles a été particulièrement 
calme. Une absence d'iiiltérêt pour 
toute ·sorte d'affaires était mani
feste pa,rmi 'les c-onsorrunateurs qui 
suivent ave.c angoisse les événe
ments du front occidental. L'attitu
de iir;;ertla:ine de l'Italie ne .contri
bue pas moins aussi à paralyser les 
affaires. Quelques petits ·,)lots de 
sucre dispoiilihle traités avec des 
marchés avois"ina;nts représent~nt 
tout le mouvement de la semaine. 
Le prix pratiqué pour ce sucre 
franco Bonded Port .Said 1a été sen
siblement le même que ce'lui de la 
semaine dernière, soit :f 19 1/4 -
19 1 j2 la tonne. 

Le Gouvernement Hollandais 
vient de joindre l'accord monétaire 
anglo-français et le commer.ce en
tre les Indes Néerlandaises et · les 
pays qui font partie du bloc ster
ling ne sena permis qu'en livres 
sterling. Ceci facilitera sensi'blememt 
les transactions avec l'origine, mais 
il ne peut être question, vour le 
moment, de combiner quoi que ce 
soit pour des considérations diver
ses. Le marché du disponible sera 
donc le seuJ qu"i nous occupera pen
da!Ilt quelque temps. 

Aucun changement à n1oter . dans 
le sucre égyptien dont 'les prix sont 
stables à P.T. 4 l'ocque du sucre 
granulé, à P.T. 4 du concassé, à 
P.T. 4 24/40 des p~ains et P.T. 4 
20140 des tablettes. 

RI:Z 

Des conditions calmes, mais un 
ton soutemu, ont prévalu cette se
maime dans le marché du riz, in
fluencé comme tous les autres par 
les nouvelles sur 1'offens"ive ·alle
mande. Le mouvement des eXIporta
tions subit un certain ralentisse
ment par suite de l'a:bsence de fret, 
qui empêche de satisfaire de .nou
velles demandes de riz qui parvien
nent de divers ma.rchés de l'étran
ger. 

Parmi les nouveaux débouchés, 
l'Argentine offre de grandes possi
bilités et des échantillons de notre 
riz aurait été - déjà envoyés par 
1'entremise du GOitlseil d'Argentine 
au Caire. 

Le riz glacé disponible s'est 
main/tenu ferme et a hiaussé à P.T. 
134 le sac de 100 kilos. Les livrai
sons futures valent P.T. 135. Le 
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Mamsouh est également soutenu à 
P.T. 108 le disponible et P.T. 111 
le contrat. 

Il en est de même du riz .cargo 
qui vaut P.T. 111 le disponible et 
P.~. 112 le contrat. 

Le marché du Paddy a été calme 
aussi, mruis il n'y avait pas de ven
deurs au-dessous de P. T. 225 l'ar
deb soit P.T. 720 la dariba rendue 
franco Alexandrie. 

SACS VIDES 
Le marché des sacs est en légère 

réaction sur des cotations plus bas
ses de Calcutta et J'attitude plus 
réservée des acheteurs qui ont ré
duit leurs achats. 

Les sac·s à cot-on lbs. 3 perd~nt 10 
paras et sont offerts actuel'lement 
à P.T. ,.9 le sac dédouané franco 
Bonded · Port Tewfick, Calcutta a 
baissé son prix à 155 les sacs ciif 
Suez pour chargement Juillet. Tou
tes les autres qwalités IIlon-tarifées 
abandonnenJt aussi des fractions 
plus ou moins importantes et finis
sent aux prix suivants pour la mar
chandise pr-ompte et le chargement 
de la sour.c·e : 

P.T. 
Sacs à riz lbs. 2 1/4, 77 ;- 5 4/40 
Sacs à sucre I~bs. 2 1/2 901- 5 15/40 
Sacs à graines 3 1/2 122/- 7 15/ 40 
Sacs à graines 5j- 175/- 10 28/40 
Sacs à gr. (angus) 185/- 11 

Hessiam Oloth 

Disponible 

10 oz. 2.000 yds. f 34 - P.T. 3.400 
7 1/2 oz. 2.000 yds. f 27 P.T. 2.700 

Le stock de sac·s dans les Bonded 
de Port S!aid est de 3. 450 ba1les 
contre 3.924 balles de la semaine 
dernière. Il existe aussi 1.352 bal· 
les de sacs à coton1 dans les Bonded 
de Port-Tewfick. 

AVIS et llONVOCATIONS 

OOMPAG·NIE UNIVERSELLE 
DU CANAL MARITIME DE SUEZ 

Les Actionnaires sont convoqués 
en LA.ssemblée Générale pour le lun
di 3 juin 1940, à quatorze heures 
précises, salle d'Iéna, 10, avenu~ 
d'Iéna, à Paris. 

L'Assemblée Générale est compo· 
sée des Actionnaires propriétaires 
d'au moins vingt-cinq actions d9 
capital ou de jouissance, ayant, au 
plus tard le mercredi 29 Mai 1940, à 
quatorze heures , justifié au d'omid
le administratif de la Compagnie, 1 
·rue d'Astorg à Paris, du dépôt de 
leurs titres, s·oit dans les Caisses 
Admindstratives, soit dans celles des 
correspondlants de . la Compagnie en 
France ou à l'Etranger. · 

THE CAIRO ELECTRIC 
RAILWAYS AND HELIOPOLIS 

OASES COMPANY 

AVIR 

Messieurs les porteurs d'actions 
de capital sont informés que, par 
déeision prise a l'Assemblée Géné
rale Ordinaire du 16 Avril 1940, le 
dividende de l'exercice 1939 est 
fixé à P. T. 45 (Piastres au tarif 
quarante-cinq). 

Ce dividende est payable contre 
r emise du coupon No. 34 (trente 
quatre) ·à partir du 22 Avril1940 : 

a ) Pour les titres circulant en 
Egypte, sous déàuction de l'impôt 
égyptien de 8 010 et des droits de 
timbre, par P. T. 41,34. 

b) Pour les titres circulant à 
l'étranger, dont les coupons seront 
présentés à Paris, Bruxelles et 
Genève, par la contre-valeur de 
P. T. 41,40. sous déduction des 
impôts en vigueur dans ces pays. 

Il sera, en outrç~ déduit du sus
dit montant de P.T. 41,40 les droits 
de timbre égyptien pour l'année 
1939 s'élevant· à J>.T. 0,06. rroute·· 
fois , les détenteurs des titres pour 
ront obtenir l'exemption de ces 
droits s'ils justifient que leurs ti
tres n'ont pa8 circulé en Egypte 
à un moment quelconque entre le 
1er J anvier et le 31 Décembre 1939. 

Les Actionnaires présentant 
leurs coupons en Europe devront 
se conformer aux; prescriptions du 
Contrôle des changes. 

Le paiement des coupons s'e:fifec
tuera : 

au Caire et à Alexandrie : 
A la National Bank of Egypt, 
A la Banque Belge et Interna

tionale en Egypte ; 
En Europe: 
A la Banque Industrielle Belge 

-- Bruxelles, 
A la Banque Parisienne pour 

l'Industrie - Paris, 

A la Banque Mirabaud, fils et 
Co. ---. Genève, 

A la Banque Fédérale - Ge-
Llève. 

Le Conseil d'Administration. 

CARNET DE 
L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORD 1 NAI RES 

Vendredi 7 juin 1940 , 
Egyptian Oopper Works. - Ass. 

Gén. Extr., au Siège de la 'fractor 
& Engineering Co., 7, rue de la 
Gare du Caire, Alexandrie, à 4 h. 
00 p.m. 

ASSEMBLEES ORDINAIRES 

Samedi 1er juin 1940 
Société Immobilière du Quartier 

de la Gare du Caire. - Ass. Gén. 
Ord., au Siège de la Société, rue 
Saptieh, Le Caire, à 5 h. p.m. 

Lunçli 3 juin 1940 
Compagnie Universelle du Oanal 

Maritime de Suez.-Ass. Gén. Ord., 
au Siège de la Compagnie, Salle 
d'Iéna, 10, Avenue d'Iéna, Paris, à 
2 h. p.m. 

Mercredi 5 juin 1940 . 
United Egyptian Nile Transport 

Co. - Ass. Gén., Ord., au Siège de 
Société, 4, , rue Adly Pacha, Le Cai
re, à 11 h. a.m. 

Vendredi 7 avril 1940 
Egyptian Copper Works. - Ass. 

Gén . Ord., au Siège de la Tractor 
& Engineering Co.,. 7, rue Gare du 
Caire, Alexandrie, à 4 h. p. m. 

Mercredi 19 juin 1940 
General Motors Near East S.A. 

Alexandria. - As s. Gén. Ord., au 
Siège de la Société, 35, rue Echel
les les Céréales, Alexandrie, à ·10 li. 
a.m; 

........................... J!!~······· ... ············il········································ 
\ 

Tl-lE LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexandrie 
R.O. No. 353 

Capital : L.E. . 1.000.000 - Réservea et Provisions : L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à lo.ng ou à court terme. - Acqui~ition des 
créance.~ hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt àveê . 

ou sans intérêts. 



COMMISSION DE LA BOURSE DE MINET-EL-BASSAL 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 

Alexandrie, Jeudi à M1di le 30 Mai 19 -~0 

COTON . 
EXPORT A TIONS 

Arrivages - ·- ·-- -----------· STOCK 
Angleterre ~e-Orteac. Continent Inda. Cbiae et Japon Etats-Unis TOTAL 

-
i 

Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Balles Cantars Cantars Balles 1 Cantars 

eUe' se~~Jaiue ... 22 746 22.460. • 165.559 9.607 70.803 5.667 41.781 2.150 15.795 39.884 293.938 1.908.865~ 
ême sem . 

c 
1939 71 .475 5.702: 41 743 15.872 11 i .120 2.182 16.083 1.020 7.539 24 776 182.485 :u75.392 • 

• • 1938 171. 2-i8 4.587: 33.7'6 12.435 91.804 3.289 2 i 231' - - 20.311 149.78i 3.033.355 7 
ep. 1er Sep. 1939 D 

• ême époque 1938 

• • 1937 

8.337.208 
7.757.190 
9.96.>.944 

365.607 i2.679.977 378.67812.786.458 
310.794,2 . 279.792 44~.189 3.311.21& 
325.35812 388.161 ' 513 .407 3.792.524 

-

177.137 1. 307.740 32 970 242.049 9;)4.392 7 .016 .22\ -
142.782!1.055.472 21. 9~6 161.452 il23.691 tLS07. 934 -
127.697 942.420, 21.&98 loO. !t39 988.3611 7.28i.OH -

·Y compris stock§ au 1er Septembre 1939 Crs. 743.4ïô • aH ·ter. Sept. 11)38 Crs. 1.525.8;)6 t au 1er Sept. 1937 Crs. 3ô1.4o:). 
Consommation à l'Intérieur du pays du ter Septembre -13~;9 au '2~ Mai Hl40 C::~ntars 299.508 (3). 

·Exportation par d'autres ports au 22 Mal 1940 rantars 247. 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septembre ·1939 au ~9 Mat 1940 cantars ô28 à déduire dn stock. 

GRAINES DE COTON TOURTEAUX 1 i HUILE de GRAINES 

r de COTON 
1 ==-=-==-=== -

EXPORTATIONS 

1 

i Arrivages 
TOTAL STOCK Arrivages Export. 1 ~:x port Angleterre Continent Divers 

(1) (2) (!) (2) 
---- --- - - ·-- - -

Ardebs Ardebs Ardebs Ard€bS Ardebs Ardebs Tonnes Tonnes 1 Tonnes 
Cette semaine .•. 18.265 - - -- - 1.072.912 ~ - 4.198 250 
Mème sem. 1939 .. 59.054 41.211 . - - 41.211 1.547.856 1.384 4.924 11 43 

• J) 1938 .. 98.825 50.607 9.233 -- 59.840 
1.747 ~za tl 2.370 10.700 112 

Dep. 1er Sept 193!) 3.377.681 1.50è>.6551 76.760 79t} 1.5t>3. 21! 37.680 1 147.160 i 12.~50 
Même époque 193~ 3.38l.026 t. 754.931 62.623 57.361 1.874. 913 69.5n 169. 7881! R.299 

» , 1937. 4.582.945 2.719.227 145.996 16.9-15 2. 8~2.138 87.983 ·180.28511 2.259 

V compris Stock~ au 1er Septembre 1939.-Ard. 220.341 • au 1e' Septembre 1938-Ard. 41.745 tau t~r Sept. 1937 A rd 46.!:H6. 
Exportation par d'autres ports au 22 Mai 1940 ardebs 1432. 
Consommation locale du 1er Septembre 1939 au 22 Mai 1940 A rd. 941 .899; qui pour cette saison a été déduite du stock~3 ). 

.... .. - - .. . ·-

\ Pour les Fèves, Orges. Blés, Lentilles, Mais et Oignons. 1~ c-onsommation locale n'est toonue respectivement que les 3_t Mars et 30 Novembre. 

FËVES 
Arrivages 1, . EXPOR~ATION __ s __ _ 

'·': Saïdi . Béhe~~Angleterre Contment 1 TOTAL 

Ardebs Arneb . Ardebs Ardebs Ardebs 

Cett~ semai~e .• ·: •••••.•• .. ... :~· 1.361 - : - - i' -
M~me ~emame 19:l9 ..•...• ~ .. 1 661 9 0'> 1 - 1 1 1 
A partir du 1er Avril 1940 ..... ' 13.319 ... ~ \ - \ 1.168 1.168 
\fême époque 1939 . ••. _ •..... 1 13.32:) 273 :.:!67 377 . 6-i4 

:; Stocks au 
~ Stocks ~ au 

1er Avril 1940 
1er Avril \93~ 

. . - -· 

Ard. 
Ard. 

2.525 
1 486 

srocK 

Ardebs 

14.616 
l 14.440 
1 
1 

' ~ " 

1: -- --
BLÉS LENTILLES 1 MAIS 

--· . ·--
Arrivages 

Arriv. l Export. 
l3éhéra 1 Export. 

Arriv. Export. 

---- ---- ---- ----

. -

ORGES 

Arrivages! Expoi't. 

Ardebs 

404 
588 

4.5021 
2.('89 

A rd. 
.\rd. 

--

A rd~bs 

763 
825 
953 

1.705 
1.905 

OIGNONS 

Arrivages Export. 

---~ Saldi_l 

: :\rdebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Ardebs Crs.1080k Crs.1080k . 

ette semaine ..•.•..••••. . • 4~.294 7.739 

10.3~ 1 

2.028 7.127 346 
3&1 1 

30.365 13.004 
ème semaine 1939 .•...••.. 22.603 19.908 134 - 20 47.676 55:918 
partir du 1er Avrii194U .... 185.146 32.491 43.657 34.92'1 127.158 62.353 665.547 503.607 

ème époque 19~9 ..•.•.•... 104.291 55.4-i4 2.406 19 -23.867 70 1.110.833 964.52 2 

Stocks au 1er Avril 1940 Ard. 14.667 Ard. 826 au 1er Déc. 1939 Ard. - au 1er Mars 1940 Crs. 
Stocks au 1er Avril 1939 Ard .. 16.255 Ard. 876 au 1er Déc. 1938 Ard. - au 1er Mars 1939 Crs. 

lN .B. L'année pour les Blés et les Lentilles commence le 1er <\.vril, pour les Maïs le 1e1· Déc. pour les Oignons le 1er Mars. 

Souces d•informations. (1) Manifestes journaliers des chemins de fer et du Bureau des contributions dùcctes. 
(1) Administration des Douanes. 
(1) Département de la Statistique de l'Etat. 



1 
facilement grâce ' a 
Dans le but d'augmen ter la diffusion de 
la langue arabe parmi les colonies étran
gères d 'Egypte, de ha ute s pe rsonnal ités 
égyptiennes on t bie n voul u nous exprimer 
Jeur appré c ia tion pour la méthode 
Lin g ua ph o n e 
Voic i le témoignag e d e S .E Isma'i l Sedky 
P ac h a, a n cien r rés i de nt du Conseil , 
présid en t d e la Fédéra t ion des Indus tries ' 
égyp tiennes: 

S.E. Ismaël Sedky Pocha 
•J'avais souvent entendu parler de la Méthode 
Linguaphone pour /"enseignement des la.ngues 
vivantes au moven du gramophone et j'avais 
eu l'écho de plusieurs appréciations élogieuses 
portées SUj" ses créateurs, lorsque l'occasion 
me fut offerte de /"essayer personnellement". 
"J'ai çonstaté alors que l'expérience confirme 
ces appréciations et (ai compris quels résultats 
étetJc;lu.s. peuven t obtenir, par cette Méthode, 
les él~ves qui désirent apprendre les langues 
étrangères". 
(traducti.9n) ISMA1L SEDKY. 

l~n 
Nous serions heureux de vous faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d 'arabe à nos .. bureaux ·· 

27, rue Soliman Pacha- Le Caire 
Si vous· ne pouvez p as faire le dépla
cement demandez-~ n.ous notre b r o
chure · ~xplicative qui contient toll s les 
d éta ils sur. la M éthodè LINGUAPHONE 
Pour la r e c e ~oir, - il - ~ ous suffit . de 

rempli r ·, et d e nous adresse( le cou

pon c i -contre 

Confortablement installé devant votre phonographe~ 
vous entendez des mots, des phrases qui, au bout 
de peu de temps, vous deviendront familiers et 
que vous répéterez correctement. les ayant entendu 
prononcer par des professeurs choisis pou_r la per-
fection de leur diction. · · 
La lecture du texte en arabe vous est rendue aisée 
par les explications aussi claires que précises qui 
vous sont données de l'alphabet arabe dans un 
livret spécialement conçu pour cela. 

D'AUTRES L'ONT ESSAYÉ 
AVEC SU,CCÈS 

Vous serez étonné de constater au bout de peu de 
temps avec quelle aisance vous pourrez causer et 
lire cette longue dont la connaissance est devenue 
indispensable à tous les. habitants de l'Egypte. 

Coupon 
INSTITUT LINGU·A·PHONE 

B. P. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à L'adresse ci-desssous: 

Nom: 
Rue: . ........... ....... ....... ..... ... .............. ........... ..... '""; ............. .... .......... ...... .. ... .. ..... ......... ... ... ... ~ 

Ville· : · . .. .. . . . . . . . . . . . . . . ... . ... .. . . ... .. . .. ·-·· ................. .... ... .... ....... .......... .. .................. .... .... ... ... -· ... ~ .... .. ... .... .... .... ... 

tA BOURSE EGY·p-TfENNE a pris sous ses auspices l'enseignement de ta tangue arabe 
au., E r11 of>éens par la Méthode L in;;uaphune, dans le but de favoriser une plus étroite 
·colluboration des deux élémen t.'> du. puys. 
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